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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement en-
tered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as pos-
sible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication.pdf). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the reg-
ulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty 
or an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the sta-
tus of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for registra-
tion of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international agreement if it 
does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication-fr.pdf). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a pré-
senté l'instrument à l'enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l'instrument constitue un trai-
té ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument présenté 
par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, le statut 
d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour enregis-
trement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si ce der-
nier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait pas. 

* 
*     * 

 
Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 

soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information.
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No. 49221 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Ecuador 

Basic Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Ecuador on the deployment of volunteers from the 
German Development Service. Quito, 16 September 1967 

Entry into force:  16 September 1967 by signature, in accordance with article 9  
Authentic texts:  German and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 30 January 2012 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Équateur 

Accord de base entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le 
Gouvernement de la République de l'Équateur relatif à l'envoi de volontaires du Service 
allemand de développement. Quito, 16 septembre 1967 

Entrée en vigueur :  16 septembre 1967 par signature, conformément à l'article 9  
Textes authentiques :  allemand et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 30 janvier 2012 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

BASIC AGREEMENT ON THE DEPLOYMENT OF VOLUNTEERS FROM THE 
GERMAN DEVELOPMENT SERVICE 

The Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the Republic of 
Ecuador, 

On the basis of the friendly relations existing between the two States and their peoples, 
Have agreed as follows:  

Article 1 

(1) The Government of the Federal Republic of Germany shall, at the request of the Govern-
ment of the Republic of Ecuador and as jointly agreed, deploy volunteers from the German Devel-
opment Service (“Deutscher Entwicklungsdienstˮ) in Bad Godesberg for specific development 
projects. In each case the collaboration of the volunteers in these projects shall be the subject of a 
special exchange of notes.  

(2) The Government of the Federal Republic of Germany shall entrust the implementation of 
the governmental agreements concerning the deployment of volunteers to the German Develop-
ment Service. In each case the details of implementation shall be the subject of arrangements be-
tween the German Development Service and the body or bodies designated for the purpose by the 
Government of the Republic of Ecuador.  

Article 2 

(1) The Government of the Republic of Ecuador shall provide the volunteers with all neces-
sary support and ensure the full protection of their persons and possessions.  

(2) The German Development Service shall issue identity documents to volunteers deployed 
to Ecuador. The Government of the Republic of Ecuador shall validate such documents, guarantee-
ing full support for the volunteers from the official competent authorities for the performance of 
the tasks assigned to them.  

Article 3 

(1) Notwithstanding the exchange of notes referred to in article 1, paragraph 1, the German 
Development Service may withdraw a number of volunteers. The implementation of the project to 
which the volunteer has been assigned must not be hindered as a result of such a measure.  

(2) The Government of the Republic of Ecuador may require the Government of the Federal 
Republic of Germany to withdraw volunteers when their personal conduct provides grounds for 
doing so. The Government of the Republic of Ecuador shall not have recourse to this right before 
having addressed its complaints to the German Development Service delegate (“Beauftragterˮ) in 
Ecuador.  
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Article 4 

The Government of the Republic of Ecuador shall: 
1. exempt volunteers from payment of taxes and social security contributions linked to sums 

received from Germany for work performed under the terms of this Agreement; 
2. exempt the personal property and household goods brought in by volunteers upon initial 

arrival from customs duties and other fiscal charges, including currency stabilization surcharges, 
provided that such imports are reexported upon their departure from the country;  

3. exempt from customs duties and other fiscal charges, including currency stabilization sur-
charges, on the entry and reexport of funds, equipment, transport facilities, materials and supplies 
made available by the German Development Service in connection with the deployment of volun-
teers for purposes of collaborating in development projects; 

4. shall permit the exchange of the monies referred to in sub-paragraphs 1 and 3 at the high-
est legally permitted rate.  

Article 5 

The Government of the Republic of Ecuador shall grant volunteers:  
1. at any time, and without charge, permits to enter and leave the country and the work and 

residence permits required in connection with the implementation of projects. 
2. lodging appropriate to the circumstances; 
3. medical and hospital care; 

except where otherwise provided in the arrangements referred to in article 1, paragraph 2.  

Article 6 

(1) The Republic of Ecuador shall assume liability in respect of damage caused by a volun-
teer to a third party in the performance of a task assigned to him under the terms of this Agree-
ment. All damage claims against the volunteer in this regard shall be excluded. 

(2) The Republic of Ecuador may not invoke the right of restitution against the volunteer on 
any legal grounds whatsoever save in cases of wilful damage or gross negligence.  

Article 7 

The provisions of this Agreement shall also apply to all delegates of the German Development 
Service sent in connection with compliance with the governmental agreements relating to the de-
ployment of volunteers and the implementation of the arrangements referred to in article 1, para-
graph 2. 
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Article 8 

This Agreement shall also apply to Land Berlin, provided that the Government of the Federal 
Republic of Germany does not transmit a declaration to the contrary to the Government of the 
Republic of Ecuador within the three months following the entry into force of this Agreement.  

Article 9 

(1) This Agreement shall enter into force on the date of its signature.  
(2) This Agreement shall remain in force for a period of three months following the date on 

which one of the Contracting Parties notifies the other in writing of its intention to terminate the 
Agreement.  

DONE at the city of Quito, Republic of Ecuador, on 16 September 1967, in four copies, two 
in Spanish and two in German, both texts being equally authentic.  

For the Government of the Federal Republic of Germany: 
GEORG GRAF ZU PAPPENHEIM 

Ambassador Extraordinary and Plenipotentiary 

For the Government of the Republic of Ecuador:  
JULIO PRADO VALLEJO 

Minister of External Relations 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE BASE RELATIF À L'ENVOI DE VOLONTAIRES DU SERVICE 
ALLEMAND DE DÉVELOPPEMENT 

Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement de la 
République de l'Équateur, 

Se fondant sur les relations d'amitié qui existent entre les deux États et leur peuple, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1) Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne envoie, à la demande du Gou-
vernement de la République de l'Équateur et en accord avec celui-ci, des volontaires du Service al-
lemand de développement [« Deuscher Entwicklungsdienst » (Bad Godesberg)] en vue d'exécuter 
certains projets de développement. La collaboration des volontaires dans le cadre de ces projets 
fait, dans chaque cas, l'objet d'un échange spécial de notes. 

2) Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne confie l'exécution des accords 
gouvernementaux relatifs à l'envoi de volontaires au Service allemand de développement. Les mo-
dalités d’exécution font, dans chaque cas, l'objet d'un arrangement entre le Service allemand de 
développement et le ou les organismes désignés à cet effet par le Gouvernement de la République 
de l’Équateur. 

Article 2 

1) Le Gouvernement de la République de l’Équateur apporte aux volontaires tout le soutien 
nécessaire et garantit leur protection absolue ainsi que celle de leurs biens. 

2) Le Service allemand de développement délivre un agrément aux volontaires en Équateur. 
Le Gouvernement de la République de l’Équateur approuve cet agrément et fournit, par l'entremise 
de ses organismes officiels compétents, un soutien sans réserve aux volontaires dans l'exécution 
des tâches qui leur sont confiées. 

Article 3 

1) Nonobstant l'échange de notes mentionné au paragraphe 1 de l'article premier, le Service 
allemand de développement peut rappeler des volontaires. L'exécution du projet auquel étaient af-
fectés les volontaires concernés ne doit pas être remise en cause en raison de cette mesure. 

2) Le Gouvernement de la République de l’Équateur peut exiger du Gouvernement de la Ré-
publique fédérale d’Allemagne qu’il rappelle des volontaires lorsque la conduite de ces derniers le 
justifie. Toutefois, il n'exerce pas ce droit sans avoir exposé ses griefs au délégué (« Beauftrag-
ter ») du Service allemand de développement en Équateur. 
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Article 4 

Le Gouvernement de la République de l’Équateur : 
1. exonère les volontaires du paiement de taxes et de charges sociales sur les sommes qu'ils 

reçoivent de l'Allemagne pour des activités menées dans le cadre du présent Accord; 
2. autorise l'introduction en franchise de droits de douane et de toute autre charge sociale, y 

compris des surtaxes de stabilisation monétaire, des effets personnels et du mobilier de première 
installation appartenant aux volontaires, à condition que ces importations soient réexportées lors-
qu'ils quittent le pays; 

3. autorise l'introduction et la réexportation en franchise de droits de douane et de toute 
autre charge sociale, y compris des surtaxes de stabilisation monétaire, des fonds, des équipements, 
des moyens de transport, du matériel et des articles d'approvisionnement que le Service allemand 
de développement aurait mis à disposition dans le cadre de l'envoi de volontaires à des fins de col-
laboration dans la réalisation de projets de développement; 

4. autorise le change des sommes mentionnées aux points 1 et 3 au taux maximal légalement 
admis. 

Article 5 

Le Gouvernement de la République de l’Équateur accorde aux volontaires : 
1. le droit d'entrer dans le pays ou d'en sortir à tout moment en les exonérant de droits, et un 

permis de travail ou de séjour nécessaire pour exécuter les projets; 
2. un logement adapté aux circonstances; 
3. des soins médicaux et hospitaliers;  

sauf s'il en a été convenu autrement dans les arrangements visés au paragraphe 2 de l'article pre-
mier. 

Article 6 

1) La République de l’Équateur est responsable des dommages qu'un volontaire peut causer 
à un tiers dans le cadre de l'exécution d'une mission qui lui a été confiée conformément au présent 
Accord. Toute réclamation à l'encontre du volontaire est exclue. 

2) La République de l’Équateur, quelle que soit la base juridique sur laquelle elle se fonde, 
ne peut faire valoir ses droits à restitution à l'encontre du volontaire qu'en cas de dol ou de mise en 
danger d’autrui. 

Article 7 

Les dispositions du présent Accord s'appliquent également à l'ensemble des délégués du Ser-
vice allemand de développement envoyés dans le cadre de l'exécution des accords gouvernemen-
taux relatifs à l'envoi de volontaires et à l'exécution des arrangements mentionnés au paragraphe 2 
de l'article premier.  
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Article 8 

Le présent Accord s'applique également au Land Berlin, sauf déclaration contraire faite par le 
Gouvernement de la République Fédérale d'Allemagne au Gouvernement de la République de 
l'Équateur dans les trois mois suivant l'entrée en vigueur du présent Accord. 

Article 9 

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
2) Le présent Accord reste en vigueur pour une période de trois mois après la date à laquelle 

l'une des Parties contractantes notifie à l'autre par écrit son intention de le dénoncer. 
FAIT à Quito, République de l'Équateur, le 16 septembre 1967, en quatre exemplaires, deux 

rédigés en espagnol et deux en allemand, tous les textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne : 
GEORG GRAF ZU PAPPENHEIM 

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 

Pour le Gouvernement de la République de l'Équateur : 
JULIO PRADO VALLEJO 

Ministre des affaires étrangères 
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No. 49222 
____ 

 
Federal Republic of Germany 

 

and 
 

Ecuador 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Gov-
ernment of the Republic of Ecuador regarding technical cooperation. Quito, 17 May 
1989 and 14 December 1989 

Entry into force:  14 December 1989, in accordance with its provisions  
Authentic texts:  German and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 30 January 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

République fédérale d'Allemagne 
 

et 
 

Équateur 

Arrangement de coopération technique entre le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne et le Gouvernement de la République de l'Équateur. Quito, 17 mai 1989 et 
14 décembre 1989 

Entrée en vigueur :  14 décembre 1989, conformément à ses dispositions  
Textes authentiques :  allemand et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 30 janvier 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 49223 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Ecuador 

Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of Ecuador concerning the establishment of a local office of the Deutsche 
Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit (GTZ) GmbH. Quito, 16 February 2000 
and 21 February 2000 

Entry into force:  21 February 2000, in accordance with its provisions  
Authentic texts:  German and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 30 January 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Équateur 

Arrangement entre le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le 
Gouvernement de l'Équateur concernant l’établissement d’un bureau local de la 
Deutsche Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit (GTZ) GmbH. Quito, 16 février 
2000 et 21 février 2000 

Entrée en vigueur :  21 février 2000, conformément à ses dispositions  
Textes authentiques :  allemand et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 30 janvier 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 49224 
____ 

 
Poland 

 

and 
 

Malta 

Agreement between the Government of the Republic of Poland and the Government of 
Malta for the avoidance of double taxation and the prevention of fiscal evasion with 
respect to taxes on income. Valletta, 7 January 1994 

Entry into force:  24 November 1994 by notification, in accordance with article 28  
Authentic texts:  English and Polish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Poland, 11 January 2012 
 
 
 

Pologne 
 

et 
 

Malte 

Accord entre le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de Malte 
tendant à éviter la double imposition et à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts 
sur le revenu. La Valette, 7 janvier 1994 

Entrée en vigueur :  24 novembre 1994 par notification, conformément à l'article 28  
Textes authentiques :  anglais et polonais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Pologne, 11 janvier 2012 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]* 

 

* Published as submitted. 

 26 

________ 



Volume 2799, I-49224 

 

 27 



Volume 2799, I-49224 

 

 28 



Volume 2799, I-49224 

 

 29 



Volume 2799, I-49224 

 

 30 



Volume 2799, I-49224 

 

 31 



Volume 2799, I-49224 

 

 32 



Volume 2799, I-49224 

 

 33 



Volume 2799, I-49224 

 

 34 



Volume 2799, I-49224 

 

 35 



Volume 2799, I-49224 

 

 36 



Volume 2799, I-49224 

 

 37 



Volume 2799, I-49224 

 

 38 



Volume 2799, I-49224 

 

 39 



Volume 2799, I-49224 

 

 40 



Volume 2799, I-49224 

 

 41 



Volume 2799, I-49224 

 

 42 



Volume 2799, I-49224 

 

 43 



Volume 2799, I-49224 

 

 44 



Volume 2799, I-49224 

 

 45 



Volume 2799, I-49224 

 

 46 



Volume 2799, I-49224 

 

 47 



Volume 2799, I-49224 

 

 48 



Volume 2799, I-49224 

 

 49 



Volume 2799, I-49224 

 

 50 



Volume 2799, I-49224 

 

 51 



Volume 2799, I-49224 

 

 52 



Volume 2799, I-49224 

 

 53 



Volume 2799, I-49224 

 

 54 



Volume 2799, I-49224 

 

 55 



Volume 2799, I-49224 

 

 56 



Volume 2799, I-49224 

 

 57 



Volume 2799, I-49224 

 

 58 



Volume 2799, I-49224 

 

 59 



Volume 2799, I-49224 

 

 60 



Volume 2799, I-49224 

 

 61 



Volume 2799, I-49224 

[ POLISH TEXT – TEXTE POLONAIS ] 

 

 62 



Volume 2799, I-49224 

 

 63 



Volume 2799, I-49224 

 

 64 



Volume 2799, I-49224 

 

 65 



Volume 2799, I-49224 

 

 66 



Volume 2799, I-49224 

 

 67 



Volume 2799, I-49224 

 

 68 



Volume 2799, I-49224 

 

 69 



Volume 2799, I-49224 

 

 70 



Volume 2799, I-49224 

 

 71 



Volume 2799, I-49224 

 

 72 



Volume 2799, I-49224 

 

 73 



Volume 2799, I-49224 

 

 74 



Volume 2799, I-49224 

 

 75 



Volume 2799, I-49224 

 

 76 



Volume 2799, I-49224 

 

 77 



Volume 2799, I-49224 

 

 78 



Volume 2799, I-49224 

 

 79 



Volume 2799, I-49224 

 

 80 



Volume 2799, I-49224 

 

 81 



Volume 2799, I-49224 

 

 82 



Volume 2799, I-49224 

 

 83 



Volume 2799, I-49224 

 

 84 



Volume 2799, I-49224 

 

 85 



Volume 2799, I-49224 

 

 86 



Volume 2799, I-49224 

 

 87 



Volume 2799, I-49224 

 

 88 



Volume 2799, I-49224 

 

 89 



Volume 2799, I-49224 

 

 90 



Volume 2799, I-49224 

 

 91 



Volume 2799, I-49224 

 

 92 



Volume 2799, I-49224 

 

 93 



Volume 2799, I-49224 

 

 94 



Volume 2799, I-49224 

 

 95 



Volume 2799, I-49224 

 

 96 



Volume 2799, I-49224 

 

 97 



Volume 2799, I-49224 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE ET 
LE GOUVERNEMENT DE MALTE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE 
IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement de la République de Pologne et le Gouvernement de Malte, 
Désireux de conclure un accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion 

fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées  

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont résidentes de l’un ou des deux États 
contractants.  

Article 2. Impôts visés  

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte d’un État 
contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, quel que soit le mode de 
perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts perçus sur tout ou partie du reve-
nu, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers 
et l’impôt sur le montant global des rémunérations et salaires versés par les entreprises. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique le présent Accord sont, notamment : 
a) Dans le cas de la Pologne : 
 i) l’impôt sur le revenu des personnes physiques (« podatek dochodowy od osób 

fizycznych »); 
 ii) l’impôt sur les sociétés (« podatek dochodowy od osób prawnych »); 

 (ci-après dénommés « impôt polonais »); 
b) Dans le cas de Malte : 
 l’impôt sur le revenu;  

 (ci-après dénommé « impôt maltais »). 
4. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts de même nature ou similaires institués par 

l’un ou l’autre État contractant après la date de signature du présent Accord et qui s’ajoutent aux 
impôts actuels ou s’y substituent. Les autorités compétentes des États contractants se notifient les 
modifications notables apportées à leurs législations fiscales respectives. 

5. Nonobstant les autres dispositions du présent article, le présent Accord ne s’applique pas 
aux impôts payés ou exigibles à Malte au taux prévu au paragraphe 11 de l’article 31 de la Loi 
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portant sur l’impôt sur le revenu (titre 123) relatifs au revenu imposable de toute personne opérant 
dans la production pétrolière à Malte. 

Article 3. Définitions générales  

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une interprétation diffé-
rente : 

a) Le terme « Pologne », lorsqu’il est employé au sens géographique, désigne le territoire de 
la République de Pologne et inclut toute zone située hors de ses eaux territoriales, y compris le 
fond marin, son sous-sol et leurs ressources naturelles, sur lesquels la Pologne peut exercer ses 
droits souverains, en vertu de sa législation et conformément au droit international; 

b) Le terme « Malte », lorsqu’il est employé au sens géographique, désigne l’île de Malte, 
l’île de Gozo et les autres îles de l’archipel maltais, y compris leurs eaux territoriales, ainsi que 
toute zone située hors de la mer territoriale de Malte qui, conformément au droit international, a 
été ou peut être désignée, en vertu de la législation maltaise relative au plateau continental, comme 
une zone dans laquelle Malte peut exercer ses droits à l’égard des fonds et du sous-sol marins, ain-
si que des ressources naturelles qui s’y trouvent; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 
contexte, la Pologne ou Malte; 

d) Le terme « personne » désigne une personne physique ou morale et toute autre association 
de personnes; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui, au regard de 
l’impôt, est assimilée à une personne morale; 

f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État contrac-
tant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État contractant et 
une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

g) Le terme « ressortissant » désigne toute personne physique possédant la nationalité d’un 
État contractant et toute personne morale, société ou association de personnes constituée en vertu 
de la législation en vigueur d’un État contractant; 

h) L’expression « trafic international » désigne toute opération de transport effectuée par un 
navire, un aéronef ou un véhicule routier exploité par une entreprise dont le siège de direction ef-
fective est situé dans un État contractant, sauf lorsque le navire, l’aéronef ou le véhicule routier ne 
circule qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

i) L’expression « autorité compétente » désigne : 
 i) dans le cas de la Pologne, le Ministre des finances ou son représentant autorisé; 
 ii) dans le cas de Malte, le Ministre des finances ou son représentant autorisé. 
2. Aux fins de l’application des dispositions du présent Accord par un État contractant, tout 

terme ou toute expression qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’impose une interpréta-
tion différente, le sens que lui attribue la législation de cet État en ce qui concerne les impôts aux-
quels s’applique le présent Accord. 
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Article 4. Résident  

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne toute 
personne qui, en application de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet État du 
fait de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout autre critère du même 
ordre. Toutefois, elle ne désigne pas une personne assujettie à l’impôt dans cet État uniquement à 
l’égard de revenus qu’elle tire de sources situées dans cet État. 

2. Lorsque, au sens des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) Elle est considérée comme un résident uniquement de l’État contractant où elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux 
États contractants, elle est considérée comme un résident uniquement de l’État contractant avec le-
quel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre d’intérêts vitaux); 

b) Si l’État où se trouve le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé ou si cette 
personne ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux États, elle est réputée 
être un résident uniquement de l’État où elle séjourne habituellement; 

c) Si elle séjourne de façon habituelle dans les deux États contractants ou si elle ne séjourne 
dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident de l’État contractant dont elle possède la 
nationalité; 

d) Si la personne est un ressortissant des deux États ou n’est ressortissant d’aucun des deux, 
les autorités compétentes des États contractants règlent la question d’un commun accord. 

3. Si, au sens des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne phy-
sique est un résident des deux États contractants, elle est réputée être un résident seulement de 
l’État où se situe son siège de direction effective. 

Article 5. Établissement stable  

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne un lieu fixe 
d’affaires où une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » désigne notamment : 
a) un siège de direction; 
b) une succursale; 
c) un bureau; 
d) une usine; 
e) un atelier; 
f) une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre site d’extraction de res-

sources naturelles, y compris un site de forage en mer; 
g) un chantier de construction, un projet de montage, d’assemblage ou d’installation ou une 

activité de supervision s’y exerçant si ce site, ce projet ou cette activité dure plus de six mois. 
3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère que l’expression 

« établissement stable » ne désigne pas : 

 100 



Volume 2799, I-49224 

a) des installations servant uniquement au stockage, à l’exposition ou à la livraison de biens 
ou marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise et constitué aux seules 
fins de stocker, d’exposer ou de livrer ces biens ou marchandises; 

c) des cas où des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise; 

d) des lieux fixes d’affaires utilisés uniquement pour acheter des biens ou des marchandises 
ou recueillir des renseignements pour l’entreprise; 

e) des lieux fixes d’affaires utilisés aux seules fins de l’exercice, pour l’entreprise, de toute 
autre activité à caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) des lieux fixes d’affaires utilisés uniquement pour l’exercice cumulé d’activités visées aux 
alinéas a) à e), sous réserve que l’activité générale résultant de ce cumul ait un caractère prépara-
toire ou auxiliaire. 

4. Une entreprise d’un État contractant est considérée disposer d’un établissement stable 
dans l’autre État contractant si : 

a) elle effectue des activités de supervision dans l’autre État pendant une période de plus de 
six mois en rapport avec un projet de construction, de montage ou d’assemblage réalisé dans cet 
autre État; ou 

b) du matériel essentiel se trouvant dans cet autre État est utilisé ou installé par l’entreprise, 
ou sous contrat, pour elle; ou 

c) elle effectue des activités de supervision dans l’autre État en rapport avec l’utilisation du 
matériel visé à l’alinéa b) ci-dessus. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, si une personne, autre qu’un agent in-
dépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit au nom d’une entreprise et dispose dans un État 
contractant du pouvoir – qu’elle exerce habituellement – de conclure des contrats au nom de 
l’entreprise, cette entreprise est réputée avoir un établissement stable dans cet État pour toute acti-
vité que cette personne exerce pour le compte de l’entreprise, sauf si les activités de cette personne 
se limitent à celles visées au paragraphe 3 et qui, si elles étaient exercées à partir d’un lieu fixe 
d’affaires, n’en feraient pas un établissement stable au sens dudit paragraphe. 

6. L’entreprise d’un État contractant n’est pas réputée avoir un établissement stable dans 
l’autre État contractant du seul fait qu’elle exerce une activité dans cet autre État par l’entremise 
d’un courtier, d’un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépen-
dant, si ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leurs activités. Toutefois, si les activités 
d’un tel agent sont menées entièrement ou en grande partie pour le compte de l’entreprise, l’agent 
ne peut être considéré comme un agent indépendant si ses transactions avec l’entreprise ne sont pas 
effectuées dans le respect du principe de pleine concurrence. 

7. Le fait qu’une société, qui est un résident d’un État contractant, contrôle une société ou 
est contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant, ou qui exerce une acti-
vité dans cet autre État (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou autrement), ne 
suffit pas, en lui-même, à faire de l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de 
l’autre. 
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Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris 
d’exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont imposables dans 
cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
dans lequel les biens considérés sont situés. En tout état de cause, elle couvre les biens accessoires, 
le cheptel et le matériel utilisé dans les exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels 
s’appliquent les dispositions du droit commun concernant la propriété foncière, les immeubles, 
l’usufruit de biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes au titre de 
l’exploitation ou de la concession de l’exploitation de gisements minéraux, sources et autres res-
sources naturelles. Les navires et les aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobi-
liers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation di-
recte, de la location et de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus tirés des biens 
immobiliers d’une entreprise et aux revenus de biens immobiliers affectés à l’exercice d’une pro-
fession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises  

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont soumis à l’impôt que dans cet 
État, sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant à partir d’un établissement 
stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les bénéfices qu’elle réa-
lise sont imposables dans l’autre État, mais uniquement pour la part de ces bénéfices qui est impu-
table à cet établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établissement stable les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
similaires dans des conditions identiques ou similaires et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable ou avec d’autres entreprises avec lesquelles il 
traite. 

3. Aux fins du calcul des bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses de l’entreprise faites pour les besoins de l’établissement stable (y compris les dépenses 
de direction et les frais généraux d’administration ainsi encourus), et qui auraient été admises en 
déduction si l’établissement stable était une entité indépendante qui avait encouru de telles dé-
penses dans l’État contractant dans lequel l’établissement stable est situé ou ailleurs. 

4. Aucune disposition du présent article ne fait obstacle à l’application de la législation d’un 
État contractant régissant le calcul de l’impôt dû par une personne, y compris par le calcul d’office 
ou l’estimation d’un tel impôt par l’autorité compétente de cet État lorsque les renseignements dont 
dispose l’autorité compétente de cet État ne lui permettent pas de déterminer avec certitude les bé-
néfices à imputer à l’établissement stable, à condition que la législation soit appliquée, dans la me-
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sure où les renseignements dont dispose l’autorité compétente le permettent, conformément aux 
principes énoncés au présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif que cet établissement 
a acquis des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et suf-
fisants de procéder autrement. 

7. Les dispositions du présent article sont sans incidence sur les dispositions législatives 
d’un État contractant relatives à l’imposition des bénéfices d’une activité d’assurance. 

8. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles du présent Accord, les dispositions du présent article sont sans incidence sur celles 
de tels articles. 

Article 8. Transport international  

1. Les bénéfices tirés de l’exploitation en trafic international de navires, d’aéronefs ou de 
véhicules routiers ne sont imposables que dans l’État contractant où est situé le siège de direction 
effective de l’entreprise. 

2. Si le siège de direction effective d’une compagnie maritime se trouve à bord d’un navire 
ou d’un bateau, il est considéré comme situé dans l’État contractant où se trouve le port d’attache 
du navire ou du bateau et, à défaut de port d’attache, dans l’État contractant dont l’exploitant du 
navire ou du bateau est un résident. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la partici-
pation à un groupement d’entreprises, à une entreprise mixte ou à un organisme international 
d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées  

1. Lorsque : 
a) l’entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la direction, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou que 
b) les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant 
et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises, mais qui n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent 
être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Aucune disposition du présent article ne fait obstacle à l’application de toute loi d’un État 
contractant, régissant le calcul de l’impôt dû, par le calcul d’office ou l’estimation de tel impôt par 
l’autorité compétente de cet État dans les cas où, compte tenu des renseignements dont dispose 
l’autorité compétente de cet État, il n’est pas possible ou pratique de déterminer les revenus à im-
puter à une entreprise, à condition que la législation soit appliquée, dans la mesure où les rensei-
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gnements dont dispose l’autorité compétente le permettent, conformément aux principes énoncés 
au présent article. 

3. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une des entreprises de cet État, et 
impose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a déjà 
été imposée dans cet autre État contractant, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui 
auraient été réalisés par l’entreprise du premier État contractant si les conditions convenues entre 
les deux entreprises avaient été celles qui l’auraient été entre des entreprises indépendantes, l’autre 
État procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices. 
Pour calculer cet ajustement, il est dûment tenu compte des autres dispositions du présent Accord 
et, si nécessaire, les autorités compétentes des deux États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes  

1. Les dividendes versés par une société qui est un résident d’un État contractant à un rési-
dent de l’autre État contractant sont soumis à l’impôt dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont également imposables dans l’État contractant dont la socié-
té qui paie les dividendes est un résident et conformément à la législation de cet État, mais : 

a) lorsque les dividendes sont payés par une société qui est un résident de Pologne à un rési-
dent de Malte, qui en est le bénéficiaire effectif, l’impôt polonais ainsi établi ne peut excéder : 

 i) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre 
qu’une société de personnes) qui détient directement au moins 20 % du capital de la 
société qui paie les dividendes; 

 ii) 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas; 
b) lorsque les dividendes sont payés par une société qui est un résident de Malte à un rési-

dent de Pologne, qui en est le bénéficiaire effectif, l’impôt maltais sur le montant brut des divi-
dendes ne peut excéder celui imposé sur les bénéfices à partir desquels les dividendes sont payés. 

Le présent paragraphe est sans incidence sur l’imposition de la société au titre des bénéfices 
qui servent au paiement des dividendes. 

3. Au sens du présent article, le terme « dividendes » désigne les revenus provenant 
d’actions ou d’autres parts bénéficiaires, à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres 
droits sociaux soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État 
dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce des activités dans l’autre État contractant 
dont la société qui paie les dividendes est un résident, à partir d’un établissement stable qui y est 
situé, ou exerce dans cet autre État contractant une profession indépendante à partir d’une base fixe 
qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement audit 
établissement stable ou à ladite base fixe. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de 
l’article 14 de la présente Convention sont applicables, selon le cas. 

5. Lorsqu’une société, qui est un résident d’un État contractant, tire des bénéfices ou des re-
venus de l’autre État, cet autre État contractant ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf si ces dividendes sont payés à un résident de cet autre État ou si la parti-
cipation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un établissement stable ou à une 
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base fixe situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt sur les bénéfices non distribués de la 
société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués se composent en tout ou en 
partie de bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts  

1. Les intérêts produits dans un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent, 
et selon la législation de cet État, mais si la personne qui reçoit les intérêts en est le bénéficiaire ef-
fectif, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts produits dans un État contractant 
que reçoit le Gouvernement de l’autre État contractant, y compris ses collectivités locales, la 
Banque centrale ou tout autre établissement financier contrôlé par ce gouvernement ne sont pas 
imposables dans le premier État. 

4. Le terme « intérêts », au sens du présent article, désigne les revenus de créances de toute 
nature assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux bénéfices 
du débiteur, et notamment les revenus des titres d’État et des obligations et titres obligataires, y 
compris les primes et lots attachés à ces titres, obligations et titres obligataires. Les pénalisations 
pour paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant où sont produits les 
intérêts soit une activité à partir d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indé-
pendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts se rat-
tache effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 ou de l’article 14 s’appliquent, selon le cas. 

6. Les intérêts sont considérés comme produits dans un État contractant lorsque le débiteur 
est cet État lui-même, l’une de ses subdivisions politiques, l’une de ses collectivités locales ou un 
résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, résident ou non d’un État contrac-
tant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe en relation avec lesquels la 
créance sur laquelle des intérêts sont versés a été contractée et auxquels la charge de ces intérêts 
est imputée, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État contractant où l’établissement 
stable ou la base fixe sont situés. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire ef-
fectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant versé des intérêts, 
compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débi-
teur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article 
ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
soumise à l’impôt selon la législation de chaque État contractant, compte ayant été tenu des autres 
dispositions du présent Accord. 
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Article 12. Redevances  

1. Les redevances produites dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils provien-
nent, et selon la législation de cet État, mais si la personne qui reçoit les redevances en est le béné-
ficiaire effectif, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut de telles redevances. 

3. Aux fins du présent article, le terme « redevances » désigne des paiements ou des crédits, 
périodiques ou non, quelles que soient leur nature ou leur mode de calcul, qui constituent une 
contrepartie pour : 

a) l’exploitation ou la concession d’exploitation d’un droit d’auteur, brevet, dessin ou mo-
dèle, plan, procédé ou formule de caractère secret, marque de commerce ou un droit ou propriété 
similaire; 

b) l’exploitation ou la concession de l’exploitation d’un équipement industriel, commercial 
ou scientifique; 

c) l’apport de connaissances ou d’informations scientifiques, techniques, industrielles ou 
commerciales; 

d) la fourniture de toute forme d’assistance à caractère accessoire ou secondaire en vue de 
permettre l’utilisation ou la jouissance de tout bien ou tout droit visé à l’alinéa a), de tout matériel 
visé à l’alinéa b) ou de toute connaissance ou information visée à l’alinéa c); 

e) l’usage ou la concession de l’usage : 
 i) de films cinématographiques; 
 ii) de films ou de bandes vidéos de télédiffusion; ou 
 iii) de bandes sonores destinées à la radiodiffusion; ou 
f) la renonciation totale ou partielle à utiliser ou à fournir l’un quelconque des biens ou 

droits visés au présent paragraphe. 
4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 

des redevances, résident d’un État contractant, exerce une activité dans l’autre État contractant où 
sont produites les redevances, à partir d’un établissement stable qui y est situé, ou une profession 
indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des re-
devances se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Dans ce cas, les 
dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 s’appliquent, selon le cas. 

5. Les redevances sont considérées comme produites dans un État contractant lorsque le dé-
biteur est cet État lui-même, l’une de ses subdivisions politiques, l’une de ses collectivités locales 
ou un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non un rési-
dent d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe, 
pour lequel le contrat donnant lieu au paiement des redevances a été conclu et qui supporte la 
charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où se trouve 
l’établissement stable ou la base fixe. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif, ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des redevances, 
compte tenu de l’utilisation, du droit ou de l’information pour lesquels elles sont payées, excède 
celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles 
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relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, 
la partie excédentaire des paiements reste soumise à l’impôt selon la législation de chaque État 
contractant, compte ayant été tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 13. Aliénation de biens  

1. Les revenus ou les gains provenant de l’aliénation de biens immobiliers, tels que définis 
au paragraphe 2 de l’article 6, sont imposables dans l’État contractant où ces biens sont situés. 

2. Les revenus ou les gains provenant de la cession de parts sociales ou d’intérêts compa-
rables d’une société, dont les actifs se composent entièrement ou principalement de biens immobi-
liers, sont imposables dans l’État contractant où les biens ou les principaux avoirs de la société 
sont situés. 

3. Les revenus ou les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers faisant partie des 
actifs d’un établissement stable que l’entreprise d’un État contractant possède dans l’autre État 
contractant, ou de biens mobiliers attachés à une base fixe qu’un résident d’un État contractant 
utilise dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris les 
revenus ou les gains provenant de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble 
de l’entreprise), ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État. 

4. Les revenus ou les gains provenant de l’aliénation de navires, d’aéronefs ou de véhicules 
routiers exploités en trafic international, ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces 
moyens de transport, ne sont imposables que dans l’État contractant où le siège de direction effec-
tive de l’entreprise est situé. 

5. Les revenus ou les gains provenant de l’aliénation de tous biens, autres que ceux visés aux 
paragraphes 1, 2, 3 et 4, ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un rési-
dent. 

Article 14. Professions indépendantes  

1. Les revenus que le résident d’un État contractant tire de l’exercice d’une profession libé-
rale ou d’autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État. Toutefois, 
ces revenus peuvent être assujettis à l’impôt dans l’autre État contractant dans les circonstances 
suivantes : 

a) Si le résident dispose de façon habituelle d’une base fixe, dans l’autre État contractant, 
pour y exercer ses activités (auquel cas, seule la fraction des revenus qui est imputable à cette base 
fixe est imposable dans l’autre État contractant);  

b) S’il séjourne dans l’autre État contractant pendant une ou plusieurs périodes d’une durée 
totale égale ou supérieure à 183 jours au cours de toute année civile; ou 

c) Si la rémunération pour ses services dans l’autre État contractant lui est versée par des ré-
sidents de cet État et excède l’équivalent de 10 000* ECU durant l’année civile, nonobstant le fait 
que son séjour dans cet État est pour une ou plusieurs périodes d’une durée totale inférieure à 
183 jours au cours de l’année en question. 

* Suivant le texte authentique anglais. 

 107 

________ 



Volume 2799, I-49224 

2. L’expression « profession libérale » s’entend notamment de l’exercice d’activités indé-
pendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que de la pra-
tique libérale des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19 et 20, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires que le résident d’un État contractant perçoit au titre d’un emploi ne 
sont imposables que dans cet État, sauf si l’emploi est exercé dans l’autre État contractant, dans ce 
cas, la rémunération ainsi perçue est imposable dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la rémunération que le résident d’un État 
contractant perçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contractant n’est imposable que 
dans le premier État si : 

a) le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une ou plusieurs périodes d’une durée 
maximale de 183 jours au cours de l’année civile considérée; et 

b) la rémunération est payée par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui n’est 
pas un résident de l’autre État; et 

c) la rémunération n’est pas imputée à un établissement stable ou à une base fixe que 
l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations au titre d’un 
emploi salarié exercé à bord d’un navire, d’un aéronef ou d’un véhicule routier, exploité en trafic 
international, sont imposables dans l’État contractant où est situé le siège de direction effective de 
l’entreprise. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes, jetons de présence et autres rémunérations similaires que le résident d’un des 
États contractants perçoit, en sa qualité de membre du conseil d’administration ou d’un organe si-
milaire d’une société qui est un résident de l’autre État contractant, sont imposables dans cet autre 
État contractant. 

Article 17. Artistes et sportifs  

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus que le résident d’un État 
contractant tire d’activités personnelles qu’il exerce dans l’autre État contractant en tant qu’artiste 
du spectacle, par exemple en tant qu’artiste de théâtre, de cinéma, de radio ou de télévision, ou en 
tant que musicien ou sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus provenant d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à une autre per-
sonne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, imposables dans l’État 
contractant où l’artiste ou le sportif exerce de telles activités. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les revenus visés au 
présent article sont exonérés d’impôts dans l’État contractant où sont réalisées les activités de 
l’artiste ou du sportif à condition que ces activités soient financées principalement par des fonds 
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publics de cet État ou de l’autre État contractant ou qu’elles soient réalisées dans le cadre d’un ac-
cord ou arrangement culturel entre les États contractants. 

Article 18. Pensions  

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres rému-
nérations similaires versées à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi antérieur ne 
sont imposables que dans cet État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations versées 
dans le cadre du régime de sécurité sociale d’un État contractant ne sont imposables que dans cet 
État. 

Article 19. Fonction publique  

1. a) Les rémunérations, autres que les pensions, payées par un État contractant ou l’une de 
ses subdivisions politiques ou collectivités locales, à une personne physique au titre des services 
rendus à cet État, cette subdivision politique ou cette collectivité, ne sont imposables que dans cet 
État. 

b) Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables dans l’autre État contractant que si les 
services sont rendus dans cet autre État, et que la personne physique est un résident de cet État et : 

 i) en possède la nationalité; ou 
 ii) n’est pas devenu un résident de cet État dans l’unique but de rendre les services en 

question. 
2. a) Toute pension payée, directement ou par prélèvement sur des fonds créés par un État 

contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales, à une personne phy-
sique au titre de services qu’elle a rendu à cet État ou à cette subdivision ou collectivité, n’est im-
posable que dans cet État. 

b) Toutefois, cette pension n’est imposable dans l’autre État contractant que si la personne 
physique est un résident et un ressortissant de cet autre État. 

3. Les dispositions des articles 15, 16 et 18 s’appliquent aux rémunérations et aux pensions 
payées au titre de services rendus dans le cadre d’une activité exercée par un État contractant ou 
par une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales. 

Article 20. Professeurs et enseignants  

1. Lorsqu’un professeur ou un enseignant, résident d’un État contractant, séjourne dans 
l’autre État contractant pendant une période n’excédant pas deux ans, aux fins d’enseigner ou de 
mener des travaux de recherche ou d’études approfondies dans une université, une institution 
d’enseignement supérieur, une école ou un autre établissement d’enseignement dans cet autre État, 
toute rémunération que cette personne perçoit au titre de l’enseignement, des travaux de recherche 
ou des études approfondies, est exonérée d’impôt dans cet autre État, si cette rémunération est as-
sujettie à l’impôt dans le premier État mentionné ou le sera à l’entrée en vigueur du présent article. 
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2. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas à la rémunération qu’un professeur 
ou un enseignant perçoit au titre de travaux de recherche qu’il effectue principalement dans 
l’intérêt privé d’une ou de plusieurs personnes. 

Article 21. Étudiants et stagiaires  

Une personne physique qui est un résident d’un État contractant immédiatement avant de se 
rendre dans l’autre État contractant et qui y séjourne temporairement uniquement : 

a) en qualité d’étudiant d’une université, d’une institution d’enseignement supérieur, d’une 
école ou d’un établissement d’enseignement similaire reconnu dans cet autre État; 

b) en qualité de stagiaire commercial ou technique; ou 
c) en qualité de bénéficiaire d’une subvention, d’une bourse ou d’un prix reçu aux fins prin-

cipalement d’études, de recherche ou de formation du gouvernement de l’un des États, ou d’une 
organisation scientifique, éducative, religieuse ou caritative, ou dans le cadre d’un programme 
d’assistance technique conclu par le gouvernement de l’un des deux États, est exonérée d’impôt 
dans cet autre État sur : 

 i) les fonds qu’elle reçoit de l’étranger et qui sont destinés à son entretien, sa formation, 
ses études, ses travaux de recherche ou sa formation; 

 ii) le montant de la subvention, de la bourse ou du prix; et 
 iii) toute rémunération n’excédant pas l’équivalent de 5 000 ECU, durant toute année ci-

vile, pour des services rendus dans cet autre État, à condition que de tels services 
soient rendus dans le cadre de ses études, de ses travaux de recherche ou de sa forma-
tion, et qu’ils soient nécessaires à son entretien. 

Article 22. Autres revenus  

1. Les éléments de revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord ne sont imposables que dans cet 
État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que ceux qui sont 
tirés de biens immobiliers tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le bénéfi-
ciaire de ces revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant des activi-
tés à partir d’un établissement stable qui y est situé, une profession indépendante à partir d’une 
base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des revenus se rattache effectivement 
à l’établissement stable ou à la base fixe en question. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 
ou 14 s’appliquent, selon le cas. 

Article 23. Élimination de la double imposition 

1. Dans le cas de la Pologne, la double imposition est évitée de la façon suivante : 
a) Lorsqu’un résident de Pologne tire des revenus qui, en vertu du présent Accord, peuvent 

être assujettis à l’impôt à Malte, la Pologne exonère, sous réserve des dispositions de l’alinéa b), 

 110 



Volume 2799, I-49224 

ces revenus de l’impôt, mais peut, lors du calcul de l’impôt sur le reste des revenus de ce résident, 
appliquer le taux d’impôt qui aurait été appliqué si le revenu ainsi exonéré ne l’était pas. 

b) Lorsqu’un résident de Pologne tire des revenus qui sont imposables à Malte, en vertu des 
dispositions des articles 10, 11 et 12, la Pologne autorise, au titre de la déduction fiscale sur les re-
venus de ce résident, un montant égal à l’impôt payé à Malte. Toutefois, cette déduction ne peut 
excéder la fraction de l’impôt, calculé avant déduction, correspondant au revenu imposable à 
Malte. 

2. Dans le cas de Malte, la double imposition est éliminée de la façon suivante : 
Sous réserve des dispositions de la législation maltaise en matière de crédit sur l’impôt maltais 

au titre d’un impôt étranger, lorsque, conformément aux dispositions du présent Accord, le calcul 
fiscal à Malte inclut des revenus provenant de Pologne, l’impôt polonais sur ces revenus constitue 
un crédit admis en déduction de l’impôt maltais exigible de ce chef. 

3. Aux fins du crédit d’impôt, l’impôt exigible en Pologne ou à Malte, selon le cas, est répu-
té inclure l’impôt qui aurait été dû dans un État contractant, mais qui a été réduit ou annulé par cet 
État en application de ses dispositions législatives au titre des incitations fiscales. 

4. Lorsque le présent Accord dispose que des revenus provenant d’un État contractant sont 
exonérés, partiellement ou entièrement, de l’impôt dans cet État et, en vertu de la législation en vi-
gueur dans l’autre État contractant, ces revenus sont imposables sur la base de la fraction de ces 
revenus qui est versée ou reçue dans cet autre État, et non sur la base du montant global de tels re-
venus, l’allégement fiscal à accorder dans le premier État ne s’applique qu’à la fraction des reve-
nus reçus ou perçus dans cet autre État. 

Article 24. Non-discrimination  

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont assujettis, dans l’autre État contractant, à 
aucun impôt ou aucune obligation connexe autres ou plus lourds que ceux auxquels sont ou peu-
vent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans une situation analogue. 
Nonobstant les dispositions de l’article premier, la présente disposition s’applique aussi aux per-
sonnes qui ne sont pas des résidents de l’un des États contractants ou des deux. 

2. L’établissement stable que l’entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contrac-
tant n’est pas imposé dans cet autre État moins favorablement que les entreprises de cet autre État 
qui exercent les mêmes activités. 

3. Hormis les cas où s’appliquent les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du para-
graphe 7 de l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12, les intérêts, redevances et autres dé-
penses payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant sont, 
aux fins du calcul des bénéfices imposables de cette entreprise, déductibles dans les mêmes condi-
tions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant, dont le capital est en tout ou en partie détenu ou 
contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant, ne 
sont assujetties, dans le premier État, à aucun impôt ou aucune obligation connexe autres ou plus 
lourds que ceux auxquels sont ou peuvent être assujetties d’autres entreprises similaires du premier 
État. 

5. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme obligeant un État 
contractant à accorder aux résidents de l’autre État contractant les déductions personnelles, 
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abattements et réductions d’impôt qu’il accorde à ses propres résidents, en raison de leur situation 
personnelle ou de leurs charges familiales.  

6. Les dispositions du présent article s’appliquent aux impôts visés à l’article 2 du présent 
Accord. 

Article 25. Procédure amiable  

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dis-
positions du présent Accord, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne de 
ces États, en saisir l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident ou, si sa si-
tuation relève du paragraphe 1 de l’article 24, saisir l’autorité compétente de l’État contractant 
dont elle est ressortissante. L’autorité compétente doit être saisie dans un délai de trois ans à comp-
ter de la première notification des mesures à l’origine d’une imposition non conforme aux disposi-
tions du présent Accord. 

2. Faute de pouvoir elle-même apporter une solution satisfaisante, l’autorité compétente 
s’efforce de régler l’affaire par voie d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre État 
contractant, en vue d’éviter une imposition non conforme au présent Accord. Tout accord ainsi ob-
tenu est appliqué nonobstant les délais prévus par le droit interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de régler par voie d’accord 
amiable les difficultés ou les doutes auxquels peut donner lieu l’interprétation ou l’application du 
présent Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double imposition dans les 
cas non prévus par l’Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes 1, 2 et 3 du présent article. Si un 
échange de vues s’avère utile pour arriver à un accord, un tel échange peut avoir lieu dans le cadre 
d’une commission composée de représentants des autorités compétentes des États contractants. 

Article 26. Échange de renseignements  

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements nécessaires 
pour faire appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de leur droit interne respectif ré-
gissant les impôts visés par l’Accord, dans la mesure où l’imposition prévue par ces dispositions 
n’est pas incompatible avec le présent Accord. L’échange de renseignements n’est pas limité par 
l’article premier. Les renseignements reçus par un État contractant sont tenus secrets de la même 
manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne de cet État et ne 
sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes administra-
tifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par le présent Accord, par 
les procédures ou poursuites concernant ces impôts ou par les décisions sur les recours relatifs à 
ces impôts. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent 
révéler ces renseignements au cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions de 
justice. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme impo-
sant à un État contractant l’obligation : 
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a) de prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique adminis-
trative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) de fournir des renseignements qui ne peuvent être obtenus dans le cadre de sa législation 
ou de sa pratique administrative normale ou à celles de l’autre État contractant; 

c) de fournir des renseignements susceptibles de révéler un secret commercial, industriel ou 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication pourrait 
être contraire à l’ordre public. 

Article 27. Membres des missions diplomatiques et consulaires  

Les dispositions du présent Accord sont sans préjudice des privilèges fiscaux dont bénéficient 
les membres des missions diplomatiques et consulaires en vertu des règles générales du droit inter-
national ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 28. Entrée en vigueur  

1. Chacun des États contractants notifie à l’autre l’accomplissement des procédures requises 
par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Le présent Accord entre en vigueur trente jours après la date de réception de la dernière 
de ces notifications et dès lors prend effet : 

a) dans le cas de la Pologne : 
 i) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus perçus à partir du 

1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle la Convention entre en 
vigueur; et 

 ii) en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux impôts exigibles pour tout 
exercice fiscal commençant le 1er janvier, ou après cette date, de l’année civile sui-
vant immédiatement celle où le présent Accord entre en vigueur; 

b) dans le cas de Malte : 
  en ce qui concerne l’impôt pour tout exercice financier commençant le 1er janvier ou 

après le 1er janvier de la deuxième année civile suivant celle où le présent Accord 
entre en vigueur. 

Article 29. Dénonciation 

Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par l’un des États contractants. 
L’un ou l’autre État contractant peut le dénoncer, moyennant un préavis écrit, notifié par la voie 
diplomatique, au moins six mois avant la fin de toute année civile commençant après l’expiration 
d’un délai de cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord. Dans ce cas, 
l’Accord cesse de produire ses effets : 

a) dans le cas de la Pologne : 
 i) en ce qui concerne les impôts retenus à la source, sur les revenus perçus le 1er janvier 

ou après le 1er janvier  de l’année civile suivant immédiatement celle où le préavis de 
dénonciation est notifié; et 
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 ii) en ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, sur les impôts exigibles pour tout 
exercice fiscal commençant le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile sui-
vant celle où le préavis est notifié. 

b) dans le cas de Malte : 
  en ce qui concerne l’impôt pour tout exercice financier commençant le 1er janvier ou 

après le 1er janvier de la deuxième année civile qui suit celle où le préavis de dénon-
ciation est notifié. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Accord. 
FAIT à La Valette le 7 janvier 1994, en deux exemplaires, en langues polonaise et anglaise, 

les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Pologne : 
BOLESLAW MICHALEK 

Pour le Gouvernement de Malte : 
VICTOR CAMILLERI 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
Madrid, 19 February 2010 

Excellency, 

I have the honour to inform you that the traffic rules and signs in our two States conform to the 
provisions of the Convention on Road Traffic, adopted in Geneva on 19 September 1949, and that 
the categories of driving permits and licences, as well as the required conditions and tests conduct-
ed for the granting thereof, are essentially comparable in both States. 

Therefore, on behalf of the Government of Nicaragua, I hereby wish to propose to you that an 
Agreement between the Republic of Nicaragua and the Kingdom of Spain on the reciprocal 
recognition and exchange of national driving licences be concluded as follows: 

1. The Republic of Nicaragua and the Kingdom of Spain, hereinafter referred to as “the Par-
ties”, reciprocally recognize the national driving permits and licences issued by the competent au-
thorities of the States to persons who are legal residents thereof, provided that they are in force and 
in conformity with the annexes to this Agreement. 

2. The holder of a valid and current driving permit or licence issued by one of the Parties, 
provided that the person is of the minimum age required by the other State, shall be authorized 
temporarily to drive in the territory of the other Party motor vehicles belonging to the categories 
for which the licence is valid, depending on the category of the licence, for a period of time to be 
determined by the legislation of the State where such authorization is to apply. 

3. After the period indicated in the preceding paragraph, the holder of a driving permit or li-
cence issued by one of the States who takes up legal residence in the other State in accordance with 
the domestic regulations of that State may obtain a driving permit or licence equivalent to those of 
the State in which he has taken up residence, in accordance with the table of equivalencies between 
categories of Nicaraguan and Spanish licences, without having to pass the theoretical and practical 
tests required to obtain a licence. All licences of current residents issued up until the entry into 
force of this Agreement may be exchanged. It shall be an essential prerequisite, for the exchange of 
licences issued after the entry into force of the Agreement, that they have been issued in the State 
of which the applicant is a legal resident. The provisions under this paragraph shall not affect the 
requirements set forth in the domestic legislation of each Party concerning the physical and psy-
chological restrictions necessary to drive a vehicle. 

4. Without prejudice to the provisions of the preceding paragraph, the holders of Nicaraguan 
driving permits or licences who request an exchange of their licences that are equivalent to Spanish 
licences of categories C1, C1+E, C, C+E, D1, D1+E, D and D+E shall take a specific knowledge 
test and a driving test on roads open to general traffic, using the type of articulated vehicle for 
which such licences are issued. The holders of a Spanish driving licence shall also be required to 
take an equivalent test in Nicaragua. 

5. In the event that there are good reasons to doubt the driving ability of the holder of a driv-
ing licence, or if a driver obtained a driving licence of the other country without observing the 
rules in force in his country of residence, theoretical and/or practical tests may be required, as ap-
propriate. 
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6. In the event of any reasonable doubts about the authenticity of a permit or licence, the 
State in which the equivalent driving licence or permit is requested may request the issuing State to 
provide a document confirming the authenticity of the permit or licence that has raised doubts. 

7. This Agreement shall not affect the right of each State to deny the use of the driving per-
mit or licence to citizens of the other State when there is certainty that this document is invalid. 

8. The liabilities that may arise in connection with the implementation of this Agreement 
shall be determined by the competent authorities of the State Party in which a violation or punisha-
ble act occurs, based on the legislation of the given State. 

9. The provisions of this Agreement shall not affect the obligation to conduct the administra-
tive formalities established by the regulations of each State for the exchange of driving licences, 
such as the completion of an application form, the presentation of a medical certificate and the cer-
tificate of lack of a criminal or administrative record, or the payment of the relevant fee. 

10. Once a driving licence has been obtained in the State of residence, the holder of the li-
cence shall be required to comply with the regulations of that country with regard to the renewal or 
checking of the relevant driving licence.  

11. A permit or licence from an issuing State shall be returned to the competent authority that 
issued it, through the respective diplomatic missions. 

12. The two Parties shall exchange specimens of their respective driving permits and licences. 
In the event that either of the Parties modifies the format of its driving permits and licences, it shall 
be required to provide the other Party with new samples of the driving permits and licences for its 
due consideration, at least 30 days prior to their enforcement. 

13. The competent authorities responsible for the exchange of driving licences shall be: 
 1. In the Republic of Nicaragua: the Ministry of the Interior, Traffic Safety Department 
of the National Police. 
 2. In the Kingdom of Spain: the Ministry of the Interior, Department of Traffic, Josefa 
Valcárcel, 28-28027, Madrid, Spain. 
14. This Agreement shall not be applicable to driving permits or licences issued in either 

State in exchange for another driving permit or licence obtained in a third State. 
15. In the event of a dispute between the Parties in connection with the interpretation or im-

plementation of this Agreement, it shall be settled by direct negotiations through the diplomatic 
channel. 

16. This Agreement shall remain in effect indefinitely and may be amended at any time by 
written agreement between the two Parties. Either Party may terminate it by giving notice in writ-
ing through the diplomatic channel. The termination shall take effect 60 calendar days after the 
date of such notification. 

In the event that the foregoing is acceptable to the Government of the Kingdom of Spain, I 
wish to suggest that this note and Your Excellency's note in reply confirming your acceptance shall 
constitute an agreement between the two States, which shall enter into force within 60 days from 
the date of the latter notification by which the Parties inform each other, through the diplomatic 
channel, of the completion of the domestic formalities required for its entry into force. To that end, 
attached to this note are Annex I, containing a table of equivalencies between the categories of 
Nicaraguan and Spanish driving licences and permits, and Annex II, containing an Implementation 
Protocol to the Agreement, which shall be considered as integral parts of this Agreement. 
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I avail myself of this opportunity to renew to Your Excellency the assurances of my highest 
consideration. 

SAMUEL SANTOS LÓPEZ  
Minister of Foreign Affairs 

of the Republic of Nicaragua 
 
 

His Excellency Mr. Miguel Ángel Moratinos Cuyaubé 
Minister of Foreign Affairs and Cooperation 
of the Kingdom of Spain 
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ANNEX I 
 
TABLE OF EQUIVALENCIES BETWEEN THE CATEGORIES OF NICARAGUAN AND 
SPANISH DRIVING LICENCES 

Spanish 
licences 

Nicaraguan licences 
Category 1 Category 2 Category 3 Category 4 Category 5 Category 6 Catgory 7 

ME O O P 4A 4B 5A 5B 6A 6B  
A1 X           
A2            
A  X          
B   X         
BTP    X        
B+E            
C1     X       
C1+E            
C       X(*)  X  X 
C+E         X(*)  X 
D1      X  X    
D1+E            
D          X  
D+E            

 
ME – Minor 
O – Regular  
P – Professional  
(*) – limited up to 18 tons 
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ANNEX II 
 
IMPLEMENTATION PROTOCOL TO THE AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC 
OF NICARAGUA AND THE KINGDOM OF SPAIN ON THE RECIPROCAL RECOGNI-
TION AND EXCHANGE OF NATIONAL DRIVING LICENCES 

Holders of driving licences issued by the competent authorities of the Republic of 
Nicaragua may request an exchange of licences under the clauses of the Agreement between the 
Republic of Nicaragua and the Kingdom of Spain on the reciprocal recognition and exchange of 
national driving licences. To that end, they shall submit a request, either by telephone or Internet, 
for an appointment to carry out the exchange, indicating the number of the residency card issued 
by the Spanish authorities, the Spanish province in which the applicant resides, the number of the 
identity document and the number of the Nicaraguan driving licence, together with the place and 
date of issue of the Nicaraguan driving licence. The applicant shall be informed by telephone of 
any documentation that must be presented along with the application, and a date shall be set for the 
applicant to submit the application and any additional documentation to the offices of the 
Provincial Traffic Headquarters of the applicant’s province of residence. Likewise, the holders of 
driving licences issued by the competent authorities of the Kingdom of Spain shall comply with the 
requirements established by the competent authorities of Nicaragua. 

In order to confirm the authenticity of the Nicaraguan or Spanish driving licence for which an 
exchange is requested, the Department of Traffic shall transmit a list of applicants to the authorities 
of the Republic of Nicaragua or the Kingdom of Spain each day by secure e-mail, based on the use 
of the electronic identity certificate X.509 v3 issued by the Department of Traffic. The Nicaraguan 
or Spanish authorities agree to confirm the authenticity of the licences within 15 calendar days 
from the day after the message is received. If no reply is received within the stipulated period, it 
shall be understood that there is no history of such driving licences having been issued by the au-
thorities of the Republic of Nicaragua or of Spain. 

The messages, consisting of both the application and the reply, shall be signed and encrypted 
using the electronic identity certificates issued for that purpose, in order to ensure confidentiality, 
authenticity and non-rejection. 

The application and reply message shall conform to the format, text and coding agreed by the 
computer technology experts whom the respective traffic authorities have designated. 

 126 



Volume 2799, I-49225 

II 
Madrid, 19 February 2010 

Your Excellency, 
I have the honour to refer to your note of 19 February 2010, the text of which reads as follows: 

[See note I] 

In reply, I have the honour to confirm that the foregoing proposal is acceptable to the Gov-
ernment of Spain and that this note and the note from Your Excellency expressing acceptance shall 
constitute an Agreement between the two States, which shall enter into force 60 days from the date 
of the latter notification by which the Parties inform each other, through the diplomatic channel, of 
the completion of the domestic formalities required for its entry into force. To that end, attached to 
this note are Annex I, containing a table of equivalencies between the categories of Nicaraguan and 
Spanish driving licences and permits, and Annex II, containing an Implementation Protocol to the 
Agreement, which shall be considered as integral parts of this Agreement. 

I avail myself of this opportunity to renew to Your Excellency the assurances of my highest 
consideration. 

MIGUEL ÁNGEL MORATINOS CUYAUBÉ 
Minister of Foreign Affairs and Cooperation 

 
 

His Excellency Mr. Samuel Santos López 
Minister of Foreign Affairs of the Republic of Nicaragua 
 

[Annexes as under note I] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
Madrid, le 19 février 2010 

Monsieur le Ministre, 
J'ai l'honneur de vous informer que dans nos deux États, les normes et signalisations régissant 

la circulation routière sont conformes aux dispositions de la Convention sur la circulation routière, 
conclue à Genève le 19 septembre 1949, et que les catégories de permis de conduire, ainsi que les 
conditions requises et les examens qui sont réalisés dans les deux États aux fins de leur obtention, 
sont essentiellement comparables. 

Par conséquent, j'ai l'honneur de vous proposer, au nom du Gouvernement du Nicaragua, la 
conclusion d'un accord entre la République du Nicaragua et le Royaume d'Espagne sur la recon-
naissance réciproque et l'échange des permis de conduire nationaux, dans les termes suivants : 

1. La République du Nicaragua et le Royaume d'Espagne, ci-après dénommés les « Parties », 
reconnaissent réciproquement les permis de conduire nationaux délivrés par leurs autorités compé-
tentes aux personnes ayant leur résidence légale sur leur territoire, à condition qu'ils soient en 
cours de validité et conformes aux annexes du présent Accord. 

2. Le titulaire d'un permis de conduire en cours de validité délivré par l'une des Parties est 
autorisé à conduire temporairement, pendant la période de temps déterminée par la législation na-
tionale de l’État dans lequel il souhaite faire valoir cette autorisation, sur le territoire de l’autre 
Partie des véhicules à moteur appartenant aux catégories pour lesquelles son permis est valable, 
pour autant qu’il possède l’âge minimum requis par cet autre État. 

3. Une fois la période précitée passée, le titulaire d'un permis de conduire délivré par l'un 
des États qui établit sa résidence légale dans l'autre État et ce, conformément aux normes internes 
de celui-ci, peut obtenir le permis de conduire équivalent à celui de l'État où il a établi sa rési-
dence, conformément au tableau des équivalences entre les catégories de permis nicaraguayens et 
espagnols, sans devoir se soumettre aux épreuves théoriques et pratiques pour l'obtenir. Tous les 
permis des résidents actuels peuvent être échangés jusqu’à l’entrée en vigueur du présent Accord. 
Concernant les permis délivrés après l’entrée en vigueur de cet Accord, il est indispensable, pour 
pouvoir les échanger, qu'ils aient été délivrés dans l'État où le demandeur a établi sa résidence lé-
gale. Les dispositions du présent paragraphe n’affectent pas la réglementation prévue par la légi-
slation interne de chacune des Parties concernant les conditions physiques et psychologiques vou-
lues pour conduire des véhicules. 

4. Sans préjudice des dispositions du paragraphe précédent, les titulaires d'un permis de 
conduire nicaraguayen qui demandent l'échange des permis de conduire équivalents aux permis es-
pagnols des catégories Cl, C1+E, C, C+E, D1, D1+E, D et D+E doivent se soumettre à un examen 
de contrôle de connaissances spécifiques et à une épreuve de conduite sur les voies ouvertes à la 
circulation générale, en utilisant un véhicule ou un ensemble de véhicules dont la conduite est 
autorisée par lesdits permis. De la même façon, les titulaires d'un permis de conduire espagnol se 
soumettent aux épreuves équivalentes sur le territoire du Nicaragua. 

5. En cas de doutes sérieux quant à l'aptitude à la conduite d'une personne titulaire d'un per-
mis, ou si un conducteur a obtenu son permis de conduire dans l'autre pays en contournant les 
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normes en vigueur dans son pays de résidence, le passage d'une épreuve théorique et/ou pratique 
pourra être exigé. 

6. En cas de doutes sérieux quant à l'authenticité du permis, l'État dans lequel l'échange est 
demandé peut exiger de l'État émetteur du document la vérification de l'authenticité du permis sur 
lequel portent les doutes. 

7. Le présent Accord ne porte pas atteinte au droit de chacun des États de refuser à des ci-
toyens de l'autre État d'utiliser leur permis de conduire lorsqu'il est certain de l'invalidité dudit do-
cument. 

8. Les responsabilités découlant de l'application du présent Accord sont déterminées par les 
autorités compétentes de l'État partie où l'infraction ou le fait répréhensible a été commis, sur la 
base de la législation de cet État. 

9. Les dispositions du présent Accord ne dispensent pas de l'obligation de se soumettre aux 
formalités administratives prévues par la réglementation de chacun des États pour l'échange de 
permis de conduire, telles que remplir un formulaire de demande, présenter un certificat médical, 
un extrait du casier judiciaire vierge ou un document attestant d’un dossier administratif sans anté-
cédents, ou payer la taxe exigée. 

10. Une fois qu'il a obtenu le permis de conduire de l'État où il réside, le titulaire est tenu de 
se conformer à la réglementation de ce pays lors du renouvellement ou du contrôle de son permis. 

11. Le permis de l'État émetteur est renvoyé à l'autorité compétente qui l'a délivré, par 
l'intermédiaire de ses représentations diplomatiques. 

12. Les deux Parties échangent les spécimens de leurs permis de conduire respectifs. Dans le 
cas où l'une des deux Parties modifie les spécimens de ses permis de conduire, elle est tenue d’en 
informer l'autre Partie en lui faisant parvenir les nouveaux spécimens pour qu’elle les examine, au 
moins 30 jours avant la date de leur mise en circulation. 

13. Les autorités compétentes chargées de l'échange des permis de conduire sont les sui-
vantes : 

 1. Pour la République du Nicaragua : La Direction de la sécurité de la circulation de la 
Police nationale, qui relève du Ministère de l'intérieur. 
 2. Pour le Royaume d'Espagne : La Direction générale de la circulation, qui relève du 
Ministère de l’intérieur [rue Josefa Valcárcel, 28-28027 Madrid (Espagne)]. 
14. Le présent Accord ne s’applique pas aux permis délivrés dans l'un ou l'autre pays qui ont 

fait l'objet d'un échange de permis de conduire obtenus dans un État tiers. 
15. Tout différend entre les Parties se rapportant à l'interprétation ou à l'exécution du présent 

Accord est réglé par voie de négociations directes, par la voie diplomatique. 
16. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et peut être modifié à tout 

moment d'un commun accord entre les Parties par écrit. L’une ou l’autre des Parties peut le dénon-
cer par notification écrite adressée par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet 60 jours 
civils après la transmission de ladite notification. 

Si ce qui précède recueille l’agrément du Gouvernement du Royaume d'Espagne, je vous 
propose que la présente note et votre confirmation constituent entre les deux États un accord qui 
entrera en vigueur dans un délai de 60 jours à compter de la date de la dernière notification par 
laquelle les Parties s'informent, par la voie diplomatique, de l’accomplissement des procédures 
internes nécessaires à son entrée en vigueur. À cet effet, la présente note est accompagnée d’un 
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tableau des équivalences entre les catégories de permis nicaraguayens et espagnols, à l’Annexe I, 
et d’un protocole d’application, à l’Annexe II, qui sont considérés comme faisant partie intégrante 
du présent Accord. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très 
haute considération. 

SAMUEL SANTOS LÓPEZ 
Ministre des relations extérieures 

de la République du Nicaragua 
 
 

S. E. M. Miguel Ángel Moratinos Cuyaubé 
Ministre des affaires étrangères 
et de la coopération du Royaume d'Espagne 
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ANNEXE I 
 
TABLEAU DES ÉQUIVALENCES ENTRE LES CATÉGORIES DE PERMIS DE 
CONDUIRE NICARAGUAYENS ET ESPAGNOLS 

Permis 
espa-
gnols 

Permis nicaraguayens 
Catégorie 1 Catégorie 2 Catégorie 3 Catégorie 4 Catégorie 5 Catégorie 6 Catégorie 7 

ME O O P 4A 4B 5A 5B 6A 6B  
A1 X           
A2            
A  X          
B   X         
BTP    X        
B+E            
C1     X       
C1+E            
C       X(*)  X  X 
C+E         X(*)  X 
D1      X  X    
D1+E            
D          X  
D+E            

 
ME : mineur 
O : ordinaire 
P : professionnel 
(*) : limité jusqu'à 18 tonnes 
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ANNEXE II 
 
PROTOCOLE D’APPLICATION DE L’ACCORD CONCLU ENTRE LA RÉPUBLIQUE 
DU NICARAGUA ET LE ROYAUME D’ESPAGNE SUR LA RECONNAISSANCE RÉCI-
PROQUE ET L'ÉCHANGE DE PERMIS DE CONDUIRE NATIONAUX 

Conformément aux clauses stipulées dans l’Accord entre la République du Nicaragua et le 
Royaume d’Espagne relatif à la reconnaissance réciproque et l'échange des permis de conduire 
nationaux, les titulaires d’un permis de conduire délivré par les autorités compétentes de la 
République du Nicaragua peuvent demander son échange. Pour ce faire, ils doivent prendre 
rendez-vous par téléphone ou sur Internet afin de procéder à l’échange, en indiquant le numéro de 
carte de séjour délivré par les autorités espagnoles, la province espagnole dans laquelle ils résident, 
leur numéro de carte d’identité et de leur permis de conduire nicaraguayen, ainsi que le lieu et la 
date de délivrance dudit permis. Le demandeur est informé par téléphone des documents à joindre 
à la demande et de la date à laquelle il devra présenter ladite demande et les documents 
complémentaires auprès des bureaux de la Direction provinciale de la circulation de la province où 
il réside. De la même façon, les titulaires d'un permis de conduire délivré par les autorités 
compétentes du Royaume d'Espagne répondent aux exigences des autorités compétentes du 
Nicaragua. 

Pour confirmer l’authenticité du permis de conduire nicaraguayen ou espagnol accréditant 
l'échange, la Direction générale de la circulation transmet chaque jour aux autorités de la 
République du Nicaragua ou du Royaume d'Espagne la liste des demandeurs par courriel sécurisé, 
en utilisant le certificat d’identité électronique X.509 v3 délivré par la Direction générale de la 
circulation. Les autorités nicaraguayennes ou espagnoles s’engagent à fournir des informations sur 
l’authenticité des permis dans un délai ne dépassant pas 15 jours civils, à compter du jour suivant 
la réception du message. Dans le cas où aucune réponse n’est reçue dans le délai imparti, il sera 
supposé qu’il n’existe aucun antécédent de permis de conduire délivré par les autorités de la 
République du Nicaragua ou de l’Espagne. 

À titre de garantie de confidentialité, d’authenticité et de non-refus, les messages de demande 
et de réponse sont signés et cryptés à l’aide de certificats d’identité électronique délivrés à cet ef-
fet. 

Lesdits messages sont adaptés au format, au texte et au cryptage convenus par les experts in-
formatiques désignés par les autorités respectives en charge de la circulation. 
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II 

Madrid, le 19 février 2010 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de me référer à votre note datée du 19 février 2010, qui se lit comme suit : 

[Voir note I] 

En réponse à ce qui précède, j’ai l’honneur de confirmer que la proposition décrite antérieu-
rement recueille l’agrément du Gouvernement espagnol et que votre note ainsi que la présente 
constituent un accord entre les deux États, qui entrera en vigueur dans un délai de 60 jours à comp-
ter de la date de la dernière notification par laquelle les Parties s'informent, par la voie diploma-
tique, de l’accomplissement des procédures internes à cet effet. À cette fin, la présente note est ac-
compagnée d’un tableau des équivalences entre les catégories de permis nicaraguayens et espa-
gnols, à l’Annexe I, et d’un protocole d’application, à l’Annexe II, qui sont considérés comme fai-
sant partie intégrante du présent Accord. 

Je saisis cette occasion pour vous renouveler, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très 
haute considération. 

MIGUEL ÁNGEL MORATINOS CUYAUBÉ 
Ministre des affaires étrangères et de la coopération 

 
 

S. E. M. Samuel Santos López 
Ministre des relations extérieures 
de la République du Nicaragua 

[Annexes comme sous la note I] 
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Headquarters Agreement between the Republic of Austria and the European Union Agency 
for Fundamental Rights. Vienna, 16 June 2010 
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in accordance with article 13  

Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Austria, 4 January 2012 
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Accord de siège entre la République d'Autriche et l'Agence des droits fondamentaux de 
l'Union européenne. Vienne, 16 juin 2010 

Entrée en vigueur :  1er janvier 2011 par notification et avec effet rétroactif à compter du 
1er mars 2007, conformément à l'article 13  

Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Autriche, 4 janvier 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE SIÈGE ENTRE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE ET L’AGENCE DES 
DROITS FONDAMENTAUX DE L’UNION EUROPÉENNE 

La République d’Autriche et l’Agence des droits fondamentaux de l’Union Européenne 
(ci-après dénommée « l’Agence »), 

Compte tenu du Règlement (CE) N° 168/2007 du Conseil du 15 février 2007 (ci-après 
dénommé « Règlement ») portant création de « l’Agence des droits fondamentaux de l’Union 
européenne », 

Compte tenu du paragraphe 5 de l’article 23 du Règlement décidant que le siège de l’Agence 
se trouve à Vienne (Autriche), 

Considérant que l’article 26 du Règlement stipule que le Protocole sur les privilèges et immu-
nités de l’Union européenne (ci-après dénommé « Protocole ») s’applique à l’Agence; que 
l’article 24 du Règlement précise que les membres du personnel de l’Agence sont soumis au Statut 
et au Règlement applicables aux fonctionnaires et autres agents de l’Union européenne, 

Considérant également que les modalités d’application du Protocole sur les privilèges et im-
munités des Communautés européennes entre le Gouvernement fédéral autrichien et la Commis-
sion des Communautés européennes (ci -après dénommées « les modalités d’application »), conclu 
à Bruxelles le 20 janvier 2000, sont applicables à l’Agence, 

Considérant que d’autres dispositions doivent être prises pour la mise en œuvre d’un certain 
nombre d’articles du Protocole susmentionné et des modalités d’application ainsi que pour d’autres 
questions, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins de l’application du Protocole aux relations entre la République d’Autriche et 
l’Agence : 

a) toute référence à l’Union européenne désigne l’Agence; 
b) toute référence aux fonctionnaires et aux autres agents de l’Union européenne désigne les 

fonctionnaires et les autres agents de l’Agence; 
c) à l’exception des articles 6, 12, 14 et 15 du Protocole, toute référence au Conseil et à la 

Commission désigne le Conseil d’administration de l’Agence. 

Article 2. Siège 

1. Le siège de l’Agence couvre les terrains, les installations et les bureaux que celle-ci oc-
cupe pour les besoins de ses activités. Sa zone est déterminée d’un commun accord entre le Gou-
vernement de la République d’Autriche et l’Agence. 
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2. Tout bâtiment situé à Vienne ou ailleurs et utilisé avec l’accord du Gouvernement pour 
des réunions convoquées par l’Agence est réputé faire partie temporairement de l’enceinte du 
siège. 

Article 3. Taxes et redevances sur les transactions 

Toutes les transactions auxquelles l’Agence est partie et tous les documents où sont consi-
gnées lesdites transactions sont exonérés de taxes, de droits d’enregistrement et de taxes documen-
taires. 

Article 4. Fonctionnaires et autres agents 

1. Sous réserve des dispositions des articles 11 à 14 du Protocole et de l’article 4 des moda-
lités d’application, les fonctionnaires et autres agents de l’Agence jouissent des privilèges et im-
munités suivants : 

a) conformément à l’alinéa c) de l’article 11 du Protocole, la liberté d’acquérir ou de 
maintenir à l’intérieur de la République d’Autriche des valeurs étrangères, des comptes en devises 
étrangères, d’autres biens meubles et, dans les mêmes conditions que les ressortissants autrichiens, 
des biens immeubles, et à la fin de leur emploi dans l’Agence, le droit de transférer hors de la 
République d’Autriche, sans interférence, leurs fonds dans la même devise et jusqu’à hauteur du 
montant dont ils disposaient à leur entrée en République d’Autriche; 

b) la même protection et les mêmes facilités de rapatriement pour eux-mêmes et les per-
sonnes faisant partie de leur foyer que celles qui sont accordées en période de crise internationale 
au personnel de rang comparable placé sous l’autorité des chefs de missions diplomatiques accré-
dités auprès de la République d’Autriche; 

c) le droit d’importer pour leur usage personnel un véhicule à moteur tous les quatre ans, en 
franchise et exonéré de tous autres frais, à condition que ceux-ci ne constituent pas une simple ré-
munération de services d’utilité publique, ainsi que des interdictions et des restrictions écono-
miques à l’importation et à l’exportation; 

d) l’accès à l’économat dans les mêmes conditions que celles accordées aux fonctionnaires 
de l’ONUDI; un accord complémentaire est conclu pour régir l’exercice de ce droit. 

2. Outre les privilèges et immunités visés au paragraphe 1, le Directeur de l’Agence bénéfi-
cie, à condition de ne pas être un ressortissant ou un résident permanent de la République 
d’Autriche, des mêmes exonérations et facilités, privilèges et immunités que ceux accordés aux 
chefs de missions diplomatiques. 

3. Outre les privilèges et immunités visés au paragraphe 1, tout chef de département ou sec-
teur de haut niveau de l’Agence de la classe AD9 ou plus bénéficie, à condition de ne pas être un 
ressortissant ou un résident permanent de la République d’Autriche, des mêmes exonérations, faci-
lités, privilèges et immunités que ceux accordés aux membres de missions diplomatiques de rang 
comparable. Ceux-ci s’appliquent en outre aux autres catégories de fonctionnaires éventuellement 
désignés, en accord avec le Gouvernement de la République d’Autriche, par le Directeur de 
l’Agence en raison des responsabilités attachées à leurs postes dans l’Agence. 

4. En ce qui concerne les experts collaborant avec l’Agence, ainsi que toute autre personne 
dont l’Agence sollicite la collaboration, les autorités autrichiennes prendront toutes les mesures 
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nécessaires pour faciliter leur entrée et leur séjour en Autriche, ainsi que leur départ de ce lieu. Le 
cas échéant, il leur sera accordé gratuitement et dans les plus brefs délais un visa ainsi que toute 
l’aide nécessaire pour accomplir les formalités y afférentes. 

5. La République d’Autriche est en droit d’exiger des preuves raisonnables afin de 
déterminer si les personnes qui revendiquent les droits prévus à l’alinéa b) de l’article 11 du 
Protocole et au paragraphe 3 du présent article relèvent des catégories visées ici, et de leur 
demander de se conformer, de manière raisonnable, aux normes en matière de santé et de 
quarantaine. 

Article 5. Réunions de l’Agence 

Tout bâtiment situé à Vienne ou ailleurs et pouvant être utilisé avec l’accord des autorités 
compétentes pour des réunions convoquées par l’Agence fait temporairement partie du siège de 
l’Agence. Pour de telles réunions, le présent Accord s’applique mutatis mutandis. 

Article 6. Sécurité 

1. L’Agence veille à la sécurité et au maintien de l’ordre à son siège. Conformément aux 
dispositions du Protocole, elle veille également au respect du droit communautaire et de la législa-
tion autrichienne applicables audit siège. 

2. Aux fins de l’exercice de la responsabilité qui lui incombe en vertu du paragraphe 1, 
l’Agence prend toutes les mesures qu’elle juge nécessaires, et plus particulièrement, établit les 
règles internes nécessaires. 

Elle peut interdire l’accès à son siège à toute personne indésirable ou l’en faire expulser. 

Article 7. Assistance en matière de sécurité 

1. Les personnes habilitées par la législation autrichienne à assurer la sécurité et à maintenir 
l’ordre ne sont pas autorisées à pénétrer dans l’enceinte des bâtiments et des locaux de l’Agence ou 
dans la zone qu’elle occupe, sauf si les responsables de l’Agence le sollicitent ou l’autorisent, au-
quel cas elles leur fournissent l’aide sollicitée. Toutefois, s’il y a incendie ou tout autre cas 
d’urgence, le consentement des responsables de l’Agence est réputé acquis si des mesures de pro-
tection immédiate s’imposent. 

2. Le Gouvernement et les autorités autrichiennes compétentes font preuve de diligence pour 
que la tranquillité du siège de l’Agence ne soit pas perturbée par quelque personne ou groupe que 
ce soit qui tenterait de pénétrer illégalement dans le siège ou de perturber les environs immédiats 
du siège de l’Agence et fournissent la protection policière nécessaire aux abords du siège. 

3. L’Agence et les autorités autrichiennes compétentes coopèrent étroitement pour garantir 
des relations réciproques de sécurité effective à l’intérieur du siège de l’Agence et dans ses envi-
rons immédiats. 

4. À la demande du Directeur ou d’un membre de haut niveau de l’Agence agissant en son 
nom en son absence, les autorités autrichiennes compétentes fournissent un nombre suffisant 
d’agents de police pour le maintien de l’ordre à l’intérieur du siège de l’Agence. 

 150 



Volume 2799, I-49226 

5. Lors de l’élaboration de ses règles et procédures relatives à la sécurité, l’Agence consulte 
le Gouvernement afin d’assurer l’exercice le plus efficace et efficient des fonctions de sécurité.  

6. Les autorités autrichiennes garantissent la liberté d’accès aux bâtiments, aux locaux et au 
territoire occupés par l’Agence à toute personne à qui le présent Accord s’applique. 

Article 8. Personnel de sécurité 

1. L’Agence peut désigner les membres du personnel de sécurité et les gardes du corps auto-
risés dans l’enceinte des bâtiments, des locaux et sur le territoire qu’elle occupe. 

2. Les agents de sécurité de l’Agence utilisent le matériel de sécurité dans le respect total de 
la législation autrichienne. 

Article 9. Coopération en matière de sécurité 

1. L’Agence et les autorités autrichiennes se notifient mutuellement toutes les questions rela-
tives à la sécurité des personnes et de son siège. Plus particulièrement, elles se communiquent le 
nom et le statut de toute autorité responsable des questions de sécurité ainsi que ceux des autorités 
visées à l’article 7. 

2. L’Agence et les autorités autrichiennes compétentes coopèrent étroitement en matière 
d’échange d’informations et de coopération conformément à l’article 7. 

Article 10. Télécommunications 

1. L’Agence peut installer et utiliser un certain nombre de systèmes de télécommunication 
pour ses propres besoins. Il s’agit notamment des moyens permettant d’assurer la protection et la 
confidentialité des données personnelles visées à l’article 18 du Règlement. 

2. Les autorités autrichiennes font le nécessaire pour faciliter l’installation et l’utilisation de 
tels systèmes. 

Article 11. Règlement des différends 

Sous réserve de l’article 27 du Règlement, tout différend concernant l’application du présent 
Accord de siège devrait être réglé à l’amiable par la voie de négociations directes. 

Article 12. Abrogation 

L’Accord de siège entre la République d’Autriche et l’Observatoire européen des phénomènes 
racistes et xénophobes du 18 mai 2000 est par le présent Accord abrogé. 
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Article 13. Dispositions finales 

1. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du mois suivant le mois où la 
République d’Autriche et l’Agence se notifient mutuellement l’accomplissement des procédures 
nécessaires pour que l’Accord soit contraignant à l’égard de chacune d’elles. 

2. Les dispositions du présent Accord prennent effet à compter du 1er mars 2007. 
3. L’une ou l’autre Partie peut le dénoncer à tout moment moyennant préavis écrit de douze 

mois à l’autre Partie contractante. 
FAIT à Vienne le 16 juin 2010, en deux exemplaires en langues allemande et anglaise, tous les 

textes faisant également foi. 

Pour la République d’Autriche : 
MICHAEL SPINDELEGGER 

Pour l’Agence des droits fondamentaux de l’Union européenne : 
MORTEN KJAERUM 
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Arrangement between the Government of the Federal Republic of Germany and the Gov-
ernment of the Republic of Mali concerning financial cooperation. Bamako, 28 March 
2011, and Koulouba, 6 May 2011 

Entry into force:  6 May 2011, in accordance with its provisions  
Authentic texts:  French and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 5 January 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
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Arrangement de coopération financière entre le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne et le Gouvernement de la République du Mali. Bamako, 28 mars 2011, et 
Koulouba, 6 mai 2011 

Entrée en vigueur :  6 mai 2011, conformément à ses dispositions  
Textes authentiques :  français et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 5 janvier 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 
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de la République d'Ouzbékistan concernant la coopération financière en 2007-2008. 
Tachkent, 27 décembre 2010 

Entrée en vigueur :  27 décembre 2010 par signature, conformément à l'article 6  
Textes authentiques :  allemand et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Allemagne, 5 janvier 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Turkey 
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Jordan 

Association Agreement establishing a free trade area between the Republic of Turkey and 
the Hashemite Kingdom of Jordan (with protocols and annexes). Amman, 1 December 
2009 

Entry into force:  1 March 2011 by notification, in accordance with article 53  
Authentic texts:  Arabic, English and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 6 January 2012 
The texts of Annex II, Protocol I, Annexes I –  IV b to Protocol II and the Joint Declaration are not published herein, in 

accordance with article 12 (2) of the General Assembly Regulations to give effect to Article 102 of the Charter of 
the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. The texts reproduced hereafter are 
the authentic texts of the Agreement as submitted for registration and publication. 
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et 
 

Jordanie 

Accord d'association portant création d'une zone de libre-échange entre la République 
turque et le Royaume hachémite de Jordanie (avec protocoles et annexes). Amman, 
1er décembre 2009 

Entrée en vigueur :  1er mars 2011 par notification, conformément à l'article 53  
Textes authentiques :  arabe, anglais et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Turquie, 6 janvier 2012 
Les textes de l’Annexe II, du Protocole I, des Annexes I à IV b au Protocole II et de la déclaration commune ne sont pas 

publiés ici, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du Secrétariat dans le do-
maine des publications. Les textes reproduits ci-après sont les textes authentiques de l'Accord tels que soumis pour 
enregistrement et publication. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD D'ASSOCIATION PORTANT CRÉATION D'UNE ZONE DE LIBRE-
ÉCHANGE ENTRE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE ROYAUME HACHÉ-
MITE DE JORDANIE 

Préambule 

La République turque et le Royaume hachémite de Jordanie (ci-après dénommés les 
« Parties » ou « la Turquie » et « la Jordanie » selon le cas), 

Désireux de développer et de renforcer les relations amicales existantes, en particulier dans les 
domaines de la coopération économique et du commerce, en vue de contribuer à la progression de 
la coopération économique entre les deux pays et d’augmenter la portée de leurs échanges com-
merciaux réciproques, 

Confirmant leur intention de participer activement au processus d’intégration économique en 
Europe et dans le bassin méditerranéen et exprimant leur volonté de chercher ensemble des voies 
et des moyens de renforcer ce processus, 

Prenant en considération « l’Accord créant une association entre la Turquie et la Communauté 
économique européenne » et « l'Accord euro-méditerranéen établissant une association entre les 
Communautés européennes et leurs États membres et le Royaume hachémite de Jordanie », 

Vu l’expérience acquise dans le cadre de la coopération entre les Parties au présent Accord, 
ainsi qu’entre elles et leurs principaux partenaires commerciaux, 

Prenant en considération la différence dans le développement économique et social existant 
entre les Parties, et la nécessité d'intensifier les efforts existants en vue de promouvoir le dévelop-
pement économique et social dans le Royaume hachémite de Jordanie, 

Déclarant leur volonté d’entreprendre les activités propres à promouvoir le développement 
harmonieux de leurs échanges commerciaux, ainsi que d’accroître et de diversifier leur coopération 
mutuelle dans les domaines d’intérêt commun, y compris dans les domaines qui ne sont pas cou-
verts par le présent Accord, créant ainsi un cadre et un environnement de support basé sur l’égalité, 
la non-discrimination ainsi que sur un équilibre des droits et des obligations, 

Se référant à l’intérêt mutuel des Parties pour le renforcement permanent du système 
d’échanges multilatéraux et considérant que les dispositions et instruments de l’Accord général sur 
les tarifs douaniers et le commerce de 1994 (ci-après dénommé « GATT de 1994 ») et de 
l’Organisation mondiale du commerce (ci-après dénommée « OMC ») constituent une base pour 
leur politique de commerce extérieur, 

Considérant les droits et obligations des Parties résultant du GATT de 1994 et de l’OMC, 
Résolus à définir à cette fin les dispositions visant l’abolition progressive des obstacles au 

commerce entre les Parties conformément aux dispositions du présent Accord, tout particulière-
ment ceux concernant l’établissement de zones de libre-échange, 

Estimant que le développement du commerce et de la coopération dans les domaines écono-
miques et techniques est l’un des principaux facteurs des stratégies de développement rapide des 
deux pays, 
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Ont décidé, dans la poursuite de ces objectifs, de conclure l’Accord suivant (ci-après dénom-
mé « le présent Accord »). 

Article premier. Objectifs 

Les objectifs du présent Accord sont : 
a) de développer et d’améliorer la coopération économique entre les Parties en vue 

d’augmenter le niveau de vie de la population des deux pays; 
b) d’éliminer progressivement les difficultés et les restrictions concernant l’échange de mar-

chandises, y compris les produits agricoles; 
c) de promouvoir, par l’accroissement du commerce réciproque, le développement harmo-

nieux des relations économiques entre les Parties; 
d) de proposer des conditions équitables de concurrence pour les échanges commerciaux 

entre les Parties; 
e) de créer des conditions pour continuer à encourager les investissements, en particulier 

pour le développement d’investissements communs dans les deux pays; 
f) de promouvoir le commerce et la coopération entre les Parties sur des marchés de pays 

tiers. 

TITRE I. LIBRE CIRCULATION DE MARCHANDISES 

Article 2. Création d'une zone de libre-échange 

Les Parties créent progressivement une zone de libre-échange pour l'essentiel des échanges 
entre elles pendant une période de transition d'au maximum 12 ans à compter de la date d’entrée en 
vigueur du présent Accord conformément à ses dispositions, et dans le respect de l’article XXIV 
du GATT de 1994 et des autres accords multilatéraux sur le commerce des marchandises annexés 
à l’Accord instituant l’OMC. 

Article 3. Droits de base et classification des marchandises 

1. Au cours des échanges entre les Parties visés par le présent Accord, celles-ci appliquent 
leurs tarifs douaniers nationaux respectifs à la classification des marchandises importées dans leurs 
pays. 

2. Pour chacun des produits, le droit de douane de base auquel les réductions successives vi-
sées dans le présent Accord sont applicables est le droit de la nation la plus favorisée (NPF) en vi-
gueur dans les Parties au 1er janvier 2009. 

3. Si, après le 1er janvier 2009, une réduction des tarifs douaniers est appliquée de manière 
générale, notamment en cas de réductions résultant des négociations tarifaires tenues dans le cadre 
de l’OMC, ces droits réduits remplacent les droits de base mentionnés au paragraphe 2 à compter 
de la date à laquelle lesdites réductions sont appliquées. 

4. Les Parties se communiquent leurs droits de base respectifs. 
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CHAPITRE I. PRODUITS INDUSTRIELS 

Article 4. Portée 

Les dispositions du présent chapitre ne s’appliquent qu'aux produits originaires du territoire de 
chaque Partie relevant des chapitres 25 à 97 du Système harmonisé de désignation et de codifica-
tion des marchandises, à l’exception des produits énoncés à l’Annexe I du présent Accord. 

Article 5. Droits de douane sur les importations et charges ayant un effet équivalent 

1. À compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord, aucun nouveau droit de 
douane sur les importations ou toute autre charge ayant un effet équivalent ne peut être introduit, et 
les droits et autres charges existants ne peuvent être augmentés, sauf si le présent Accord 
l’autorise. 

2. Les droits de douane sur les importations et les charges ayant un effet équivalent en vi-
gueur en Turquie pour les produits originaires de Jordanie, qui ne figurent pas sur la Liste A de 
l'Annexe II, sont abolis à l'entrée en vigueur du présent Accord. 

3. Les droits de douane sur les importations et les charges ayant un effet équivalent en vi-
gueur en Jordanie pour les produits originaires de Turquie, qui ne figurent pas sur la Liste A et les 
Listes B1, B2 et B3 de l'Annexe II, sont abolis à l'entrée en vigueur du présent Accord. 

4. Les droits de douane sur les importations et les charges ayant un effet équivalent en vi-
gueur en Jordanie pour les produits originaires de Turquie figurant sur la Liste B1 de l'Annexe II 
sont abolis comme suit : 

- le 1er janvier 2011, chaque droit et charge est réduit à 75 % du droit de base; 
- le 1er janvier 2012, chaque droit et charge est réduit à 50 % du droit de base; 
- le 1er janvier 2013, chaque droit et charge est réduit à 25 % du droit de base; 
- le 1er janvier 2014, les droits et charges restants sont abolis. 
5. Les droits de douane sur les importations et les charges ayant un effet équivalent en vi-

gueur en Jordanie pour les produits originaires de Turquie figurant sur la Liste B2 de l'Annexe II 
sont abolis comme suit : 

- le 1er janvier 2012, chaque droit et charge est réduit à 80 % du droit de base; 
- le 1er janvier 2013, chaque droit et charge est réduit à 65 % du droit de base; 
- le 1er janvier 2014, chaque droit et charge est réduit à 50 % du droit de base; 
- le 1er janvier 2015, chaque droit et charge est réduit à 35 % du droit de base; 
- le 1er janvier 2016, chaque droit et charge est réduit à 20 % du droit de base; 
- le 1er janvier 2017, les droits et charges restants sont abolis. 
6. Les droits de douane sur les importations et les charges ayant un effet équivalent en vi-

gueur en Jordanie pour les produits originaires de Turquie figurant sur la Liste B3 de l'Annexe II 
sont abolis comme suit : 

- le 1er janvier 2013, chaque droit et charge est réduit à 75 % du droit de base; 
- le 1er janvier 2014, chaque droit et charge est réduit à 60 % du droit de base; 
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- le 1er janvier 2015, chaque droit et charge est réduit à 45 % du droit de base; 
- le 1er janvier 2016, chaque droit et charge est réduit à 30 % du droit de base; 
- le 1er janvier 2017, chaque droit et charge est réduit à 15 % du droit de base; 
- le 1er janvier 2018, les droits et charges restants sont abolis. 
7. Pour les produits originaires de Turquie et pour les produits originaires de Jordanie qui 

figurent sur la liste A de l'Annexe II, les dispositions à appliquer sont réexaminées par le Conseil 
d'association trois ans après l'entrée en vigueur de l'Accord. Au moment de ce réexamen, le 
Conseil d'association détermine la période de transition pendant laquelle le démantèlement tarifaire 
sera appliqué pour ces produits. 

Article 6. Droits de douane de nature fiscale 

Les dispositions concernant la suppression des droits de douane sur les importations 
s’appliquent également aux droits de douane de nature fiscale. 

Article 7. Droits de douane sur les exportations et charges ayant un effet équivalent 

Sans préjudice des dispositions de l'article 45 du présent Accord et d’autres dispositions 
connexes du GATT de 1994 : 

1. Aucun nouveau droit de douane sur les exportations ou toute autre charge ayant un effet 
équivalent ne sera introduit dans les échanges entre les Parties à compter de l’entrée en vigueur du 
présent Accord. 

2. Tous les droits de douane sur les exportations et toutes les charges ayant un effet équiva-
lent sont abolis entre les Parties dès l’entrée en vigueur du présent Accord.  

Article 8. Restrictions quantitatives aux importations et mesures d’effet équivalent 

Sans préjudice des dispositions des articles 14 et 19 du présent Accord et d’autres dispositions 
connexes du GATT de 1994 : 

1. Aucune nouvelle restriction quantitative aux importations ou mesure ayant un effet équi-
valent n'est introduite dans les échanges entre les Parties à compter de l’entrée en vigueur du pré-
sent Accord. 

2. Toutes les restrictions quantitatives aux importations et mesures ayant un effet équivalent 
sont abolies entre les Parties à la date d’entrée en vigueur du présent Accord. 

Article 9. Restrictions quantitatives aux exportations et mesures d’effet équivalent 

Sans préjudice des dispositions de l'article 45 du présent Accord et d’autres dispositions 
connexes du GATT de 1994 : 

1. Aucune nouvelle restriction quantitative aux exportations ou mesure ayant un effet équi-
valent n'est introduite dans les échanges entre les Parties à compter de l’entrée en vigueur du pré-
sent Accord. 
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2. Toutes les restrictions quantitatives aux exportations et toutes les mesures ayant un effet 
équivalent sont abolies entre les Parties à la date d’entrée en vigueur du présent Accord. 

Article 10. Normalisation 

1. Les droits et obligations des Parties concernant les règlements techniques, les normes et 
l’évaluation de la conformité sont régis par l’Accord de l’OMC sur les obstacles techniques au 
commerce. 

2. Les Parties renforcent leur coopération dans le domaine des règlements techniques, des 
normes, de l’évaluation de la conformité, de la métrologie et de l'accréditation en vue d’accroître la 
compréhension mutuelle de leurs systèmes respectifs et de faciliter l’accès à leurs marchés respec-
tifs, préparant ainsi le terrain aux accords de reconnaissance mutuelle. Les Parties se consultent 
dans le cadre du Comité d'association en vue de réaliser l’objectif énoncé dans le présent article. 

3. Sans préjudice du paragraphe 1, les Parties conviennent de procéder à des consultations 
immédiates dans le cadre du Comité d'association lorsque l’une des Parties a pris des mesures qui 
sont susceptibles de créer ou d’avoir créé un obstacle au commerce, en vue de trouver une solution 
appropriée conformément à l’Accord de l’OMC sur les obstacles techniques au commerce. 

4. Les Parties ont convenu de réviser l'accord de coopération bilatérale dans le domaine de 
la normalisation signé en 1998. 

CHAPITRE II. PRODUITS AGRICOLES DE BASE ET PRODUITS TRANSFORMÉS 
ISSUS DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE 

Article 11. Portée 

1. Les dispositions du présent chapitre s’appliquent aux produits agricoles de base et aux 
produits transformés issus de l’agriculture et de la pêche originaires du territoire de chaque Partie. 

2. L’expression « produits agricoles de base et produits transformés issus de l’agriculture et 
de la pêche » (ci-après dénommés « produits agricoles ») s’entend, aux fins du présent Accord, des 
produits visés aux chapitres 1 à 24 du Système harmonisé de désignation et de codification des 
marchandises et des produits énumérés à l’Annexe I du présent Accord. 

Article 12. Échange de concessions 

1. Les Parties au présent Accord s’accordent mutuellement les concessions indiquées au 
Protocole I, conformément aux dispositions du présent chapitre. 

2. Compte tenu du rôle de l’agriculture dans leurs économies respectives, du développement 
du commerce de produits agricoles, du caractère hautement sensible des produits agricoles et des 
règles de leur politique agricole respective, les Parties examinent, dans le cadre du Comité d'asso-
ciation, les possibilités de s’accorder d’autres concessions dans les échanges de produits agricoles. 
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Article 13. Mesures sanitaires et phytosanitaires 

Les Parties évitent d’appliquer leurs règlements sanitaires et phytosanitaires de manière arbi-
traire ou discriminatoire injustifiée ou comme mesure restrictive déguisée affectant leurs échanges. 
Les droits et obligations des Parties en matière de mesures sanitaires et phytosanitaires sont régis 
par l'Accord sur l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires de l'OMC. 

Article 14. Garanties spéciales 

Nonobstant les autres dispositions du présent Accord, étant donné le caractère particulière-
ment sensible des produits agricoles, si les importations de produits originaires d'une Partie, qui 
sont l'objet de concessions accordées dans le cadre du présent Accord, causent ou menacent de 
causer un préjudice grave aux marchés ou à leurs mécanismes internes de réglementation dans 
l'autre Partie, les deux Parties entament immédiatement des consultations en vue de trouver une so-
lution appropriée conformément aux règles indiquées à l'article 21. Dans l’attente d’une solution, 
la Partie concernée peut prendre les mesures qu'elle considère nécessaires pour remédier à la situa-
tion dans l'industrie locale, conformément aux règles applicables de l'OMC. 

CHAPITRE III. DISPOSITIONS COMMUNES 

Article 15. Fiscalité interne 

1. Les Parties s’engagent à appliquer toutes taxes internes et autres charges et réglementa-
tions conformément à l’article III du GATT de 1994 et aux autres accords pertinents de l’OMC. 

2. Les exportateurs ne bénéficient pas de remboursements des taxes internes indirectes dont 
le montant serait supérieur à celui des taxes indirectes qui ont été directement ou indirectement 
perçues sur les produits exportés vers le territoire de l’une des Parties. 

Article 16. Relations commerciales gérées par d’autres accords 

Le présent Accord ne fait pas obstacle au maintien ou à la création d’unions douanières, de 
zones de libre-échange ou d’arrangements relatifs au commerce transfrontalier des Parties avec des 
pays tiers. 

Article 17. Ajustement structurel 

1. Des mesures exceptionnelles de durée limitée, qui dérogent aux dispositions de l’article 5, 
peuvent être prises par la Jordanie sous la forme d’une hausse des droits de douane. 

2. Ces mesures ne peuvent concerner que des industries naissantes ou certains secteurs sou-
mis à une restructuration ou à de sérieuses difficultés, en particulier lorsque ces difficultés génèrent 
d’importants problèmes sociaux. 

3. Les droits de douane applicables en Jordanie sur les importations de produits originaires 
de Turquie introduits par ces mesures ne peuvent excéder 25 % ad valorem et doivent maintenir un 
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élément de préférence pour les produits originaires de Turquie. La valeur totale des importations 
des produits soumis à ces mesures ne peut excéder 20 % des importations totales de produits in-
dustriels en provenance de Turquie, tels que définis à l’article 4, au cours de la dernière année pour 
laquelle des statistiques sont disponibles. 

4. Ces mesures sont appliquées pendant une période n’excédant pas cinq ans, à moins 
qu’une durée plus longue ne soit autorisée par le Comité d'association. Elles cessent de s’appliquer 
au plus tard à l’expiration de la période de transition. 

5. Aucune mesure de la sorte ne peut être introduite pour un produit si plus de trois ans se 
sont écoulés depuis l’élimination de tous les droits et restrictions quantitatives ou charges ou me-
sures d’effet équivalent concernant ledit produit. 

6. La Jordanie informe le Comité d'association de toute mesure exceptionnelle qu’elle envi-
sage d’adopter. À la demande de la Turquie, des consultations sont organisées au Comité d'asso-
ciation à propos de telles mesures et des secteurs qu’elles visent avant leur mise en application. 
Lorsqu’elle adopte de telles mesures, la Jordanie présente au Comité d'association un calendrier 
pour la suppression des droits de douane introduits en vertu du présent article. Ce calendrier pré-
voit l’élimination progressive de ces droits par tranches égales à partir, au plus tard, de la fin de la 
deuxième année après leur introduction. Le Comité d'association peut décider d’un calendrier dif-
férent. 

Article 18. Dumping 

Si une Partie constate que le dumping au sens de l’Accord sur la mise en œuvre de l'article VI 
du GATT de 1994 est pratiqué dans le cadre des relations commerciales régies par le présent 
Accord, elle pourra prendre des mesures appropriées contre ces pratiques conformément à 
l’article VI du GATT de 1994 et aux règles établies par l'Accord sur la mise en œuvre de 
l'article VI du GATT de 1994. 

Article 19. Garanties générales 

Lorsqu’un produit est importé dans l’une ou l’autre des Parties en quantités accrues, chaque 
Partie conserve ses droits et obligations au titre de l’article XIX du GATT de 1994 et de l’Accord 
de l’OMC relatif aux mesures de sauvegarde. Le présent Accord ne confère pas de droits ou obli-
gations supplémentaires aux Parties concernant les mesures de sauvegarde. 

Article 20. Réexportation et pénuries graves 

Si le respect des dispositions des articles 7 et 9 entraîne : 
a) une réexportation vers un pays tiers à l’encontre duquel la Partie exportatrice maintient, 

pour le produit en question, des restrictions quantitatives à l’exportation, des droits d’exportation 
ou des mesures ou des charges ayant un effet équivalent; ou 

b) une pénurie grave ou un risque de pénurie d’un produit essentiel pour la Partie exporta-
trice; 

et si les situations énoncées plus haut entraînent ou sont susceptibles d’entraîner de graves dif-
ficultés pour la Partie exportatrice, cette Partie peut prendre les mesures appropriées, selon les 
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conditions et conformément aux procédures énoncées au paragraphe 21 du présent Accord. Ces 
mesures doivent être non discriminatoires et doivent être éliminées lorsque les conditions ne justi-
fient plus leur maintien. 

Article 21. Notifications et procédure de consultations 

1. Avant d’engager la procédure pour l’application de mesures mentionnées aux articles 14, 
20, 25, 26 et 47 énoncées dans le présent article, les Parties s’efforcent de résoudre tout différend 
entre elles par des consultations directes et en informent l’autre Partie. 

2. Dans les cas spécifiés au paragraphe 1 du présent article, la Partie qui envisage de recou-
rir à une mesure en informe rapidement le Comité d'association. La Partie concernée fournit au 
Comité d'association toutes les informations nécessaires et l’aide à examiner le cas. Les consulta-
tions entre les Parties ont lieu sans délai au sein du Comité d'association en vue de parvenir à une 
solution acceptable pour les deux Parties. 

3. Si, dans les 30 jours qui suivent la notification du cas au Comité d'association, la Partie en 
question ne parvient pas à mettre fin à la pratique contestée ou aux difficultés notifiées, et en 
l’absence d’une décision du Comité d'association sur ce cas, la Partie disposée à appliquer la me-
sure pourra adopter les mesures qu’elle considère nécessaires pour remédier à la situation. 

4. Les mesures prises sont immédiatement notifiées au Comité d'association. Elles se limi-
tent, en termes de portée et de durée, à ce qui est strictement nécessaire pour rectifier la situation 
qui a donné lieu à leur application et elles ne provoquent pas de dommages supérieurs à ceux pro-
voqués par la pratique ou la difficulté en question. La priorité est accordée aux mesures qui pertur-
bent le moins le fonctionnement du présent Accord. 

5. Les mesures prises font l’objet de consultations régulières dans le cadre du Comité 
d'association en vue de leur assouplissement ou de leur abolition lorsque les conditions ne justi-
fient plus leur maintien. 

6. Lorsque des circonstances exceptionnelles nécessitant une action immédiate empêchent 
tout examen préalable, la Partie concernée peut, dans les cas prévus aux articles 14, 20, 25, 26 
et 47, appliquer immédiatement les mesures de précaution strictement nécessaires pour remédier à 
la situation. Ces mesures sont notifiées sans délai au Comité d'association et des consultations 
entre les Parties au présent Accord ont lieu dans le cadre du Comité d'association. 

Article 22. Règles d’origine et coopération entre les administrations douanières 

1. Le Protocole II établit les règles d’origine et les méthodes de coopération administrative. 
2. Les Parties appliquent les règles d'origine préférentielles harmonisées dans le contexte du 

système pan-euro-méditerranéen de cumul de l'origine. 
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CHAPITRE IV. MONOPOLES D’ÉTAT, RÈGLES DE CONCURRENCE, PAIEMENTS 
ET AUTRES DISPOSITIONS ÉCONOMIQUES 

Article 23. Monopoles d'État 

1. Les Parties adoptent progressivement tout monopole d’État revêtant un caractère 
commercial de façon à s’assurer que, dès la fin de la cinquième année suivant l’entrée en vigueur 
du présent Accord, aucune discrimination n’existe entre les ressortissants des Parties s’agissant des 
conditions dans lesquelles les marchandises sont acquises et commercialisées. 

2. Le Comité d'association est informé des mesures adoptées pour réaliser cet objectif. 

Article 24. Paiements 

Tous les paiements découlant du commerce entre les Parties sont exécutés en monnaie conver-
tible, conformément à la législation nationale respective des Parties. 

Article 25. Règles de la concurrence applicables aux entreprises 

1. Sont incompatibles avec la mise en œuvre appropriée du présent Accord, dans la mesure 
où ils peuvent avoir des incidences sur le commerce entre les Parties : 

a) tous les accords conclus entre des entreprises, toutes les décisions adoptées par des asso-
ciations d’entreprises et toutes les pratiques concertées entre des entreprises, lorsque leur objet ou 
leur effet est d’empêcher, de restreindre ou de fausser la concurrence; 

b) tout abus de position dominante par une ou plusieurs entreprises dans l’ensemble ou dans 
une grande partie du territoire des Parties. 

2. Si une Partie considère qu’une certaine pratique est incompatible avec les dispositions du 
premier paragraphe du présent article et si une telle pratique cause ou menace de causer un préju-
dice grave à l’intérêt de l’autre Partie ou un préjudice à son industrie nationale, y compris à son 
secteur des services, elle peut prendre les mesures appropriées conformément aux procédures 
énoncées au paragraphe 21 du présent Accord. 

3. Les Parties établissent une coopération, échangent des expériences et se fournissent 
mutuellement une assistance technique dans le domaine des lois et politiques en matière de 
concurrence en vue d'augmenter la compréhension mutuelle de leurs systèmes respectifs. Les 
Parties se consultent dans le cadre du Comité d'association en vue de réaliser l’objectif énoncé 
dans le présent paragraphe. 

4. Nonobstant toutes les dispositions contraires adoptées conformément au présent article, 
les Parties procèdent à des échanges d’informations tout en tenant compte des limites imposées par 
les exigences en matière de secret professionnel et des affaires. 
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Article 26. Subventions 

1. Les droits et obligations des Parties en matière de subventions sont régis par les ar-
ticles VI et XVI du GATT de 1994, l’Accord de l’OMC sur les subventions et les mesures com-
pensatoires et l’Accord de l’OMC sur l’agriculture. 

2. En cas de pratiques incompatibles avec le paragraphe 1 du présent article, des mesures 
appropriées, lorsque les règles de l’OMC/GATT de 1994 leur sont applicables, ne peuvent être 
adoptées qu’en conformité avec les procédures et dans les conditions fixées par l’OMC/GATT de 
1994 ou par tout autre instrument pertinent négocié sous ses auspices et applicables aux Parties. 

3. Chaque Partie assure la transparence en matière d’aide de l’État. À la demande de l’une 
des Parties, l’autre Partie communique des informations sur certains cas d’aide de l’État. 

Article 27. Difficultés de balance des paiements 

Si l’une ou l’autre des Parties est confrontée à de sérieuses difficultés de balance des paie-
ments ou à une menace de telles difficultés, la Partie concernée pourra, conformément aux condi-
tions énoncées dans le cadre de l’Accord sur l’OMC/GATT de 1994, adopter des mesures restric-
tives d’une durée limitée et qui ne pourront pas aller au-delà de ce qui sera nécessaire pour remé-
dier à la situation de la balance des paiements. La Partie concernée informe immédiatement l’autre 
Partie de leur introduction tout en présentant à l’autre Partie, dès que possible, un calendrier de la 
suppression desdites mesures. 

Article 28. Droits de propriété intellectuelle, industrielle et commerciale 

1. Les Parties accordent une protection adéquate des droits de propriété intellectuelle, indus-
trielle et commerciale, conformément à l'Accord de l'OMC sur les aspects des droits de propriété 
intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC). 

2. Les Parties analysent régulièrement l’application du présent article. En cas de difficultés 
perturbant le commerce qui surgiraient en rapport avec des droits de propriété intellectuelle, indus-
trielle et commerciale, l’une ou l’autre des Parties pourra demander une consultation d’urgence 
afin de trouver des solutions mutuellement satisfaisantes dans le cadre du Comité d'association. 

Article 29. Passation des marchés publics 

Les Parties approuvent l’objectif d’une libéralisation progressive des marchés publics. Le 
Conseil d'association procède à des consultations sur la mise en œuvre de cet objectif. 

TITRE II. COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ET TECHNIQUE 

Article 30. Objectif 

1. Les Parties déploient tous les efforts nécessaires pour développer la coopération écono-
mique, scientifique, technique et commerciale entre les deux parties. 
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2. Les Parties encouragent et facilitent de manière continue le développement et la diversifi-
cation des échanges commerciaux et de la coopération économique et technique entre leurs établis-
sements économiques, entreprises, organisations et institutions dans le cadre de leurs règlements 
respectifs ainsi que de leurs obligations internationales. 

3. La Turquie donne la priorité à l’offre d’une assistance technique à la Jordanie dans les 
principaux domaines de coopération économique visés à l'article 33. 

4. Les Parties encouragent les opérations conçues pour développer la coopération entre les 
pays de la région, et particulièrement ceux participant au Partenariat euro-méditerranéen. 

Article 31. Portée 

1. La coopération et l'assistance technique : 
a) mettent l'accent particulièrement sur les industries naissantes et les secteurs souffrant de 

difficultés internes ou affectés par le processus global de libéralisation du commerce entre la 
Turquie et la Jordanie; 

b) mettent l'accent sur des secteurs susceptibles de rapprocher les économies des Parties; 
c) mettent l'accent sur les programmes de renforcement des capacités et de formation, qui 

aideraient à créer les institutions et les ressources humaines nécessaires pour la mise en œuvre du 
présent Accord avec la Jordanie; 

d) encouragent la mise en œuvre des mesures destinées à développer la coopération intra-
régionale; 

e) soutiennent les coentreprises, les initiatives de jumelage et les investissements mixtes 
parmi les institutions du secteur privé; 

f) soutiennent la commercialisation et la promotion conjointes des produits et services des 
Parties dans les marchés des deux pays et les marchés des pays tiers. 

2. Les Parties conviennent d'étendre la coopération économique à d'autres secteurs non cou-
verts par les dispositions du présent Chapitre, tels que l'irrigation, le transport, la communication, 
l'enseignement supérieur, le tourisme, les banques et les finances, les travaux publics, la naviga-
tion, la construction navale, le développement et la planification, l'ingénierie, le conseil, les tra-
vaux publics et autres transactions économiques possibles. 

Article 32. Méthodes et modalités 

1. Les accords conclus entre les Parties dans les domaines de la coopération économique, 
commerciale, technique et scientifique sont mis en œuvre sans préjudice des dispositions du pré-
sent Accord. 

2. Les Parties déterminent en outre les méthodes et modalités pour la coopération 
économique et l'assistance technique, en particulier dans le cadre des travaux du Conseil 
d'association visé à l'article 40. À cet égard, le Conseil d'association peut décider de créer des 
sous-comités. 
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3. La coopération économique et l'assistance technique sont mises en œuvre, en particulier 
par : 

a) l'échange régulier d'informations et d'idées dans chaque secteur de coopération, y compris 
dans le cadre de réunions de fonctionnaires et d'experts; 

b) la promotion d’une participation réciproque aux foires et expositions; 
c) le transfert de conseils et compétences et la formation; 
d) la mise en œuvre d'actions communes telles que des séminaires et ateliers; 
e) l'assistance en matière technique, administrative et de réglementation; 
f) la promotion et la création de coentreprises; 
g) la diffusion d'informations sur la coopération; 
h) l'échange d'informations dans le domaine économique, scientifique et technique; 
i) l'octroi de bourses dans différents domaines de coopération technique et scientifique; 
j) le transfert de technologie et de savoir-faire dans des secteurs spécifiques qui seront dé-

terminés par les parties dans le cadre du Comité d'association; 
k) le soutien à la création d'entreprises mixtes de commercialisation ciblant les marchés des 

deux pays, ainsi que les marchés de pays tiers. 
4. Les projets relatifs à des demandes de coopération économique, scientifique et technique 

feront l’objet de programmes, accords et contrats individuels qui seront conclus entre les sociétés 
participantes et les établissements des Parties conformément à leurs législations respectives en vi-
gueur. 

5. Les questions relatives à la fourniture d'experts, de conseillers et d'autres spécialistes 
techniques par les Parties feront l’objet de protocoles individuels qui seront conclus entre les auto-
rités compétentes des Parties. 

Article 33. Principaux domaines de coopération économique 

La coopération régie par le présent Accord porte principalement sur les domaines suivants, vi-
sés en détail dans les articles 34 à 38 de l'Accord : 

a) industrie; 
b) agriculture; 
c) services; 
d) transport; 
e) petites et moyennes entreprises (PME); 
f) développement du commerce, y compris la coopération commerciale. 

Article 34. Coopération industrielle 

L'objectif principal de la coopération industrielle sera de soutenir la Jordanie dans ses efforts 
de modernisation et de diversification de l'industrie et, en particulier, de création d’un environne-
ment favorable au secteur privé et au développement industriel en renforçant la coopération entre 
les acteurs économiques des deux Parties. 
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Article 35. Coopération agricole 

Compte tenu de l'importance de la coopération agricole pour le renforcement des relations bi-
latérales, les Parties ont convenu de coopérer, entre autres, dans les domaines suivants : 

a) l'échange d'informations scientifiques et techniques et de l'expertise relative à l'agricul-
ture, la sylviculture, les ressources en eau et le développement rural; 

b) l'échange réciproque d'experts;  
c) l'organisation de formations, séminaires, conférences et réunions dans l'un ou l'autre pays; 
d) la mise en place d'activités conjointes directes entre les institutions respectives;  
e) la promotion de l'investissement et du commerce dans la production agricole, la transfor-

mation et la commercialisation dans les deux pays et dans d'autres marchés;  
f) le transfert de technologie et de savoir-faire dans l'agro-industrie. 

Article 36. Coopération dans le domaine des services 

1. Les Parties au présent Accord reconnaissent l'importance croissante du commerce des 
services. Dans leurs efforts pour développer progressivement et élargir leur coopération, en parti-
culier dans le contexte du Partenariat euro-méditerranéen, elles coopèreront en vue de promouvoir 
davantage les investissements et de réaliser une libéralisation progressive et l'ouverture mutuelle de 
leurs marchés pour le commerce des services, en tenant compte des dispositions pertinentes de 
l'Accord général de l'OMC sur le commerce des services (AGCS) et des négociations sur les ser-
vices menées sous les auspices de l'OMC. 

2. Les Parties discuteront des moyens de coopération dans le domaine des services au 
Conseil d'association. 

Article 37. Coopération dans le domaine du transport 

1. Les Parties encouragent la coopération entre les entreprises, les organisations et les auto-
rités travaillant dans les domaines du transport terrestre, maritime et aérien. 

2. Les Parties prennent les mesures nécessaires pour faciliter les procédures dans le domaine 
des transports afin de renforcer le commerce bilatéral. 

Article 38. Coopération entre les PME 

1. En vue de renforcer davantage les activités commerciales et économiques, les Parties ac-
cordent la priorité à la promotion des opportunités commerciales et d'investissement ainsi que des 
coentreprises entre les PME des deux pays. Dans ce contexte, les Parties, entre autres : 

a) s'échangeront des connaissances spécialisées sur l'entrepreneuriat, la gestion, les centres 
de recherche et de gestion, les normes de qualité et de production; 

b) fourniront des informations sur le marché pour créer des possibilités d'investissement; 
c) fourniront des documents publiés concernant les PME. 
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2. La Turquie soutient les efforts de la Jordanie en faveur du renforcement des capacités des 
institutions concernées du secteur privé. 

Article 39. Développement du commerce 

La coopération commerciale sera principalement axée sur : 
a) le développement, la diversification et l'accroissement des échanges entre les Parties, et 

l'amélioration de leur compétitivité sur les marchés nationaux, régionaux et internationaux; 
b) la modernisation des laboratoires jordaniens, conduisant ultérieurement à la conclusion 

d'accords de reconnaissance mutuelle pour les évaluations de la conformité; 
c) le renforcement de la coopération pour les questions douanières et d'origine, y compris la 

formation professionnelle dans le domaine des douanes; 
d) l'assurance d'un appui technique en matière de propriété intellectuelle, industrielle et 

commerciale en Jordanie, y compris la mise en œuvre des accords internationaux sur les droits de 
propriété intellectuelle tels que le Traité de coopération en matière de brevets et le Protocole de 
Madrid, et l'échange d'informations et d'expertise pour le renforcement des organisations natio-
nales chargées de l'application et de la protection contre la contrefaçon et le piratage; 

e) le renforcement de la coopération pour améliorer l'éducation et la formation, y compris la 
formation professionnelle; 

f) l'élaboration de stratégies de développement du commerce appropriées et la création d'un 
environnement commercial favorisant la compétitivité; 

g) le renforcement des capacités et le développement des ressources humaines et des compé-
tences professionnelles dans le domaine du commerce et des services de soutien à la fois du sec-
teur public et privé; 

h) l'échange d'informations sur le savoir-faire pour les besoins du marché et le transfert de 
technologies grâce aux investissements et coentreprises; 

i) la création, l'adaptation et le renforcement des organisations concernées par le dévelop-
pement de services commerciaux et de soutien; 

j) la coopération régionale pour le développement du commerce et des infrastructures et des 
services liés au commerce dans des pays tiers; 

k) le renforcement de la coopération entre les associations d'affaires dans les deux pays. 

TITRE III. DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES ET FINALES 

Article 40. Création du Conseil d'association Turquie-Jordanie 

Un Conseil d'association est institué par la présente et est en principe dirigé par les Ministres 
en charge du commerce extérieur. Il se réunit au moins une fois par an conformément aux condi-
tions prévues dans son règlement intérieur. 
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Article 41. Devoirs du Conseil d'association 

Le Conseil d'association examine les progrès réalisés dans la mise en œuvre du présent 
Accord. Il examine également toutes les questions importantes survenant dans le cadre du présent 
Accord, y compris son impact économique et social et toute autre question bilatérale ou 
internationale d'intérêt commun. 

Article 42. Procédures du Conseil d'association 

1. Le Conseil d'association est composé de fonctionnaires et de représentants du secteur 
public des deux Parties. Il peut inviter des représentants du secteur privé à ses réunions s’il en 
convient. 

2. Le Conseil d'association arrête son règlement intérieur. 
3. Le Conseil d'association, dans le but d'atteindre les objectifs du présent Accord, a le pou-

voir de prendre des décisions dans les cas prévus par celui-ci. 
4. Les décisions prises sont contraignantes pour les Parties, qui sont tenues de prendre les 

mesures nécessaires pour mettre en œuvre les décisions prises. Le Conseil d'association peut éga-
lement formuler des recommandations appropriées. 

5. Le Conseil d'association peut, si nécessaire, créer des groupes de travail ou des orga-
nismes chargés de la mise en œuvre de l'Accord. 

6. Il arrête ses décisions et recommandations d'un commun accord entre les deux Parties. 

Article 43. Création du Comité d'association 

1. Sous réserve des pouvoirs du Conseil d'association, un Comité d'association est institué 
par la présente et est chargé de la mise en œuvre de l'Accord.  

2. Le Conseil d'association peut déléguer au Comité d'association, en totalité ou en partie, 
l'un de ses pouvoirs. 

Article 44. Procédures du Comité d'association 

1. Le Comité d'association se réunit au niveau approprié chaque fois que nécessaire, à la 
demande des Parties, mais au moins une fois par an, alternativement en Turquie et en Jordanie. 

2. Le Comité d'association arrête son règlement intérieur. 
3. Le Comité d'association dispose du pouvoir de décision pour la mise en œuvre de 

l'Accord, ainsi que dans les domaines pour lesquels le Conseil lui a délégué ses pouvoirs. 
4. Il arrête ses décisions d'un commun accord entre les deux Parties. Ces décisions sont 

contraignantes pour les Parties, qui sont tenues de prendre les mesures nécessaires en vue de 
mettre en œuvre les décisions prises. 
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Article 45. Exceptions en matière de sécurité 

Aucune disposition du présent Accord n’empêche une Partie de prendre des mesures qu’elle 
juge nécessaires aux intérêts essentiels de sa sécurité, tant que ces mesures sont conformes à 
l'article XXI du GATT 1994. 

Article 46. Exceptions générales 

Le présent Accord ne fait pas obstacle aux interdictions ou restrictions d’importation, 
d’exportation ou de transit de marchandises justifiées pour des raisons de moralité publique, 
d’ordre public ou de sécurité publique, de protection de la santé et de la vie des personnes, des 
animaux ou des plantes, de protection des trésors nationaux revêtant une valeur artistique, histo-
rique ou archéologique ou encore de protection de la propriété intellectuelle, industrielle et com-
merciale. De telles interdictions ou restrictions ne doivent cependant pas constituer un moyen de 
discrimination arbitraire ou de restriction déguisée des échanges entre les Parties. 

Article 47. Exécution des obligations 

1. Les Parties prennent toutes les mesures nécessaires pour la réalisation des objectifs du 
présent Accord et l’exécution des obligations qui leur incombent en vertu de ses dispositions. 

2. Si l’une ou l’autre Partie considère que l’autre Partie n’a pas rempli une obligation cou-
verte par le présent Accord, la Partie concernée peut prendre les mesures appropriées, selon les 
conditions et procédures énoncées à l’article 21. 

Article 48. Règlement des différends 

1. Les Parties prennent toutes les mesures nécessaires pour la réalisation des objectifs du 
présent Accord et l’exécution des obligations qui leur incombent en vertu de ses dispositions. 

2. Si une Partie considère que l'autre Partie a manqué à une obligation découlant du présent 
Accord, ou dans le cas d'un différend concernant l'interprétation de ses dispositions, la Partie plai-
gnante peut soumettre le différend au Comité d'association. Si le Comité règle le différend dont il 
est saisi, il prend une décision à cet effet et les Parties sont tenues de prendre les mesures néces-
saires pour l’exécuter. 

3. Si le différend soumis au Comité d'association n’est pas réglé dans les 60 jours après 
soumission du différend, ou dans tout autre délai que le Comité d'association a fixé, la Partie plai-
gnante peut demander à l'autre Partie, par écrit, l'établissement d'un tribunal d'arbitrage. 

4. Le tribunal d'arbitrage est composé de trois membres. Chaque Partie désigne un arbitre 
dans les 30 jours à compter de la réception de la demande de désignation d'un tribunal d’arbitrage 
et les deux personnes ainsi désignées choisissent, dans les 30 jours suivant leur désignation, un 
troisième membre qui servira de président. 

5. Le tribunal d'arbitrage présente aux Parties un rapport initial, dans les 90 jours après no-
mination du troisième membre. Le jury fonde son rapport sur les dispositions pertinentes du pré-
sent Accord et les arguments des Parties, et formule des recommandations pour le règlement du 
différend. 
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6. Après avoir examiné les observations formulées par les Parties sur le rapport initial, le 
tribunal d'arbitrage peut modifier son rapport et effectuer tout autre examen qu'il juge approprié. 
Le tribunal d'arbitrage présente le rapport final au Comité d'association dans les 30 jours de la pré-
sentation du rapport initial. 

7. Le Comité d'association prend une décision pour régler le différend sur la base du rapport 
final du tribunal d'arbitrage, et les Parties sont tenues de prendre les mesures nécessaires pour 
mettre en œuvre cette décision. 

8. Si la Partie défenderesse ne met pas en œuvre la décision visée au paragraphe 7 du 
présent article, la Partie plaignante a le droit de prendre des mesures conformes à la décision du 
Comité d'association. 

9. Les Parties entament également des discussions en vue d'élaborer des règles pour la sélec-
tion et les tâches des membres du tribunal d'arbitrage et les règles de procédure types pour le tribu-
nal d'arbitrage lors de la première réunion du Comité d'association. 

Article 49. Clause d’évolution 

1. Si l’une ou l’autre des Parties estime qu’il serait utile et dans l’intérêt des économies des 
Parties de développer les relations établies par le présent Accord, en les étendant à des domaines 
non prévus, elle peut présenter une demande motivée à l’autre Partie. Le Conseil d'association peut 
demander au Comité d'association d’examiner cette demande et, le cas échéant, de formuler des 
recommandations, notamment en vue d’entamer des négociations. 

2. Les accords résultant de la procédure visée au paragraphe 1 sont soumis à la ratification 
ou à l’approbation des Parties au présent Accord, conformément à leur législation nationale. 

Article 50. Amendements 

Les amendements au présent Accord, ainsi que les annexes et les protocoles, entrent en vi-
gueur à la date de réception de la dernière notification écrite, adressée par la voie diplomatique, 
par laquelle les Parties s’informent mutuellement de l’accomplissement de toutes les formalités re-
quises par leur législation nationale pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

Article 51. Protocoles et annexes 

Les protocoles et annexes au présent Accord en font partie intégrante. Le Comité d'association 
peut décider de modifier les protocoles et les annexes conformément à la législation nationale des 
Parties. 

Article 52. Durée et dénonciation 

1. Le présent Accord est conclu pour une période indéfinie. 
2. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord au moyen d’une notification écrite 

envoyée à l’autre Partie. Le présent Accord prend fin le premier jour du septième mois suivant la 
date à laquelle l’autre Partie a reçu la notification de dénonciation. 
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Article 53. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date de 
réception de la dernière notification écrite, adressée par la voie diplomatique, par laquelle les 
Parties s’informent mutuellement de l’accomplissement de toutes les formalités requises par leur 
législation nationale pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Dès son entrée en vigueur, le présent Accord remplace les accords suivants entre les Par-
ties : 

a) Accord commercial entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement 
du Royaume hachémite de Jordanie (signé le 17 juin 1980); 

b) Accord de coopération économique, industrielle et technique entre le Gouvernement de la 
République turque et le Gouvernement du Royaume hachémite de Jordanie (signé le 
4 décembre 1983). 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le 
présent Accord. 

FAIT à Amman, le 1er décembre 2009, en trois exemplaires originaux en langues turque, arabe 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d'interprétation du présent 
Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour la République turque : 

Pour le Royaume hachémite de Jordanie : 
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ANNEXE I 
 
LISTE DES PRODUITS VISÉS AUX ARTICLES 4 ET 11 

Code du SH 2905.43 (mannitol) 
Code du SH 2905.44 (sorbitol) 
Position du SH 33.01 (huiles essentielles) 
Code du SH 3302.10 (substances odoriférantes) 
Positions du SH 35.01 à 35.05 (matières albuminoïdes, produits 

à base d’amidon ou de fécules 
modifiés, colles) 

Code du SH 3809.10 (agents d’apprêt ou de finissage) 
Code du SH 3824.60 (sorbitol n.e.p.) 
Positions du SH 41.01 à 41.03 (cuirs et peaux) 
Position du SH 43.01 (pelleteries brutes) 
Positions du SH 50.01 à 50.03 (soie grège et déchets de soie) 
Positions du SH 51.01 à 51.03 (laine et poils) 
Positions du SH 52.01 à 52.03 (coton brut, déchets de coton et 

coton cardé ou peigné) 
Position du SH 53.01 (lin brut) 
Position du SH 53.02 (chanvre brut) 
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PROTOCOLE II RELATIF À LA DÉFINITION DE LA NOTION DE « PRODUITS ORIGI-
NAIRES » ET AUX MÉTHODES DE COOPÉRATION ADMINISTRATIVE 

TABLE DES MATIÈRES 

TITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

Article premier  Définitions 

TITRE II. DÉFINITION DE LA NOTION DE « PRODUITS ORIGINAIRES » 

Article 2  Exigences générales 
Article 3  Cumul en Jordanie 
Article 4  Cumul en Turquie 
Article 5  Produits entièrement obtenus 
Article 6  Produits suffisamment ouvrés ou transformés 
Article 7  Ouvraisons ou transformations insuffisantes 
Article 8  Unité de qualification 
Article 9  Accessoires, pièces de rechange et outillages 
Article 10 Assortiments 
Article 11 Éléments neutres 

TITRE III.  EXIGENCES TERRITORIALES 

Article 12 Principe de territorialité 
Article 13 Transport direct 
Article 14 Expositions 

TITRE IV. RISTOURNES OU EXONÉRATIONS 

Article 15 Interdiction des ristournes ou exonérations des droits de douane 

TITRE V. PREUVE DE L'ORIGINE 

Article 16 Exigences générales 
Article 17 Procédure de délivrance d'un certificat de circulation EUR.1 ou EUR-MED 
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Article 18 Certificats de circulation EUR.1 ou EUR-MED délivrés a posteriori 
Article 19 Délivrance d'un duplicata du certificat de circulation EUR.1 ou EUR-MED 
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TITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Protocole : 
a) « fabrication » s'entend de toute ouvraison ou transformation, y compris l'assemblage ou 
des opérations spécifiques; 
b) « matière » s'entend de tout ingrédient, toute matière première, tout composant ou toute 
pièce, etc., utilisé dans la fabrication du produit; 
c) « produit » s'entend du produit obtenu, même s'il est destiné à être utilisé ultérieurement 
dans une autre opération de fabrication; 
d) « marchandises » s'entend des matières et des produits; 
e) « valeur en douane » s'entend de la valeur déterminée conformément à l'Accord de 1994 
sur la mise en œuvre de l'article VII de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le com-
merce (Accord de l'OMC sur la valeur en douane); 
f) « prix départ usine » s'entend du prix payé pour le produit au fabricant en Jordanie ou en 
Turquie dans l'entreprise duquel s'est effectuée la dernière ouvraison ou transformation, y 
compris la valeur de toutes les matières utilisées et déduction faite de toutes les taxes inté-
rieures qui sont ou peuvent être restituées lorsque le produit obtenu est exporté; 
g) « valeur des matières » s'entend de la valeur en douane au moment de l'importation des 
matières non originaires utilisées ou, si elle n'est pas connue et ne peut être établie, du premier 
prix vérifiable payé pour les matières en Jordanie ou en Turquie; 
h) « valeur des matières originaires » s'entend de la valeur de ces matières telle que définie à 
l'alinéa g), appliquée mutatis mutandis; 
i) « valeur ajoutée » doit être considérée comme le prix départ usine, diminué de la valeur 
en douane de toutes les matières utilisées qui sont originaires des autres pays visés aux ar-
ticles 3 et 4 avec lesquels le cumul est applicable ou, si la valeur en douane n'est pas connue 
ou ne peut être établie, le premier prix vérifiable payé pour les matières en Jordanie ou en 
Turquie; 
j) « chapitres » et « positions » s'entendent des chapitres et positions (à quatre chiffres) utili-
sés dans la nomenclature du Système harmonisé de désignation et de codification des mar-
chandises, dénommé dans le présent Protocole « Système Harmonisé » ou « SH »; 
k) « classé » se réfère à la classification d'un produit ou d'une matière dans une position dé-
terminée; 
l) « envoi » s'entend des produits envoyés simultanément par un même exportateur à un 
même destinataire ou couverts par un document de transport unique de l'exportateur au desti-
nataire ou, en l'absence d'un tel document, par une facture unique; 
m) « territoires » comprend les eaux territoriales.
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TITRE II. DÉFINITION DE LA NOTION DE « PRODUITS ORIGINAIRES » 

Article 2. Exigences générales 

1. Pour la mise en œuvre du présent Accord, les produits suivants sont considérés comme 
originaires de Jordanie : 

a) les produits entièrement obtenus en Jordanie au sens de l'article 5; 
b) les produits obtenus en Jordanie incorporant des matières qui n'ont pas été entièrement 

obtenues sur le territoire jordanien, à condition que ces matières aient fait l'objet d'ouvraisons ou 
de transformations suffisantes en Jordanie au sens de l'article 6. 

2. Pour l'application du présent Accord, les produits suivants sont considérés comme origi-
naires de Turquie : 

a) les produits entièrement obtenus en Turquie au sens de l'article 5; 
b) les produits obtenus en Turquie incorporant des matières qui n'ont pas été entièrement ob-

tenues sur le territoire turc, à condition que ces matières aient fait l'objet d'ouvraisons ou de trans-
formations suffisantes en Turquie au sens de l'article 6. 

Article 3. Cumul en Jordanie 

1. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 de l'article 2, les produits sont considérés 
comme originaires de Jordanie s'ils y sont obtenus en incorporant des matières originaires de 
Suisse (y compris du Liechtenstein)1, d'Islande, de Norvège, de Turquie ou de la Communauté eu-
ropéenne, à condition que l'ouvraison ou la transformation effectuée en Jordanie aille au-delà des 
opérations visées à l'article 7. Il n'est pas nécessaire que ces matières aient fait l'objet d'ouvraisons 
ou de transformations suffisantes. 

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 de l'article 2, les produits sont considérés 
comme originaires de Jordanie s’ils sont obtenus en incorporant des matières originaires des îles 
Féroé ou de tout pays participant au Partenariat euro-méditerranéen, fondé sur la Déclaration de 
Barcelone adoptée lors de la Conférence euro-méditerranéenne tenue les 27 et 28 novembre 1995, 
autre que la Turquie2, à condition que l'ouvraison ou la transformation effectuée en Jordanie aille 
au-delà des opérations visées à l'article 7. Il n'est pas nécessaire que ces matières aient fait l'objet 
d'ouvraisons ou de transformations suffisantes. 

3. Lorsque l'ouvraison ou la transformation effectuée en Jordanie ne va pas au-delà des opé-
rations visées à l'article 7, le produit obtenu est considéré comme originaire de Jordanie unique-
ment lorsque la valeur ajoutée y est plus grande que la valeur des matières utilisées originaires de 
l'un des autres pays visés aux paragraphes 1 et 2. Si ce n'est pas le cas, le produit obtenu est consi-

1 La Principauté du Liechtenstein est en union douanière avec la Suisse et est une partie contractante à l'Accord sur 
l'Espace économique européen. 

2 Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Tunisie, Cisjordanie et Bande de Gaza. 
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déré comme originaire du pays ayant la plus forte valeur de matières originaires utilisées dans la 
fabrication en Jordanie. 

4. Les produits originaires de l'un des pays mentionnés aux paragraphes 1 et 2 qui ne subis-
sent aucune ouvraison ni transformation en Jordanie conservent leur origine lorsqu'ils sont expor-
tés dans l'un de ces pays. 

5. Le cumul prévu au présent article ne peut être appliqué que sous les conditions suivantes : 
a) un accord commercial préférentiel conforme à l'article XXIV de l'Accord général sur les 

tarifs douaniers et le commerce (GATT) existe entre les pays impliqués dans l'acquisition du carac-
tère originaire et le pays de destination; 

b) les matières et les produits ont acquis le caractère originaire par l'application de règles 
d'origine identiques à celles qui figurent dans le présent Protocole; et 

c) les avis indiquant la réalisation des conditions nécessaires à l'application du cumul ont été 
publiés dans les Journaux officiels de la Jordanie et de la Turquie, selon leurs propres procédures. 

La Jordanie communique à la Turquie les détails des accords, notamment leur date d'entrée en 
vigueur, et leurs règles d'origine correspondantes appliquées avec les autres pays visés aux para-
graphes 1 et 2. 

Article 4. Cumul en Turquie 

1. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 2 de l'article 2, les produits sont considérés 
comme originaires de Turquie s'ils y sont obtenus en incorporant des matières originaires de Suisse 
(y compris le Liechtenstein)1, d'Islande, de Norvège, de Turquie ou de la Communauté 
européenne, à condition que l'ouvraison ou la transformation effectuée en Turquie dépasse les 
opérations visées à l'article 7. Il n'est pas nécessaire que ces matières aient fait l'objet d'ouvraisons 
ou de transformations suffisantes. 

2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 2 de l'article 2, les produits sont considérés 
comme originaires de Turquie s'ils y sont obtenus en incorporant des matières originaires des îles 
Féroé ou de tout pays participant au Partenariat euro-méditerranéen, fondé sur la Déclaration de 
Barcelone adoptée lors de la Conférence euro-méditerranéenne tenue les 27 et 28 novembre 1995, 
autre que la Turquie2, pour autant que l'ouvraison ou la transformation effectuée en Turquie dé-
passe les opérations visées à l'article 7. Il n'est pas nécessaire que ces matières aient fait l'objet 
d'ouvraisons ou de transformations suffisantes. 

3. Lorsque l'ouvraison ou la transformation effectuée en Turquie ne va pas au-delà des opé-
rations visées à l'article 7, le produit obtenu est considéré comme originaire de Turquie unique-
ment lorsque la valeur ajoutée y est plus grande que la valeur des matières utilisées originaires de 
l'un des autres pays visés aux paragraphes 1 et 2. Si ce n'est pas le cas, le produit obtenu est consi-
déré comme originaire du pays ayant la plus forte valeur de matières originaires utilisées dans la 
fabrication en Turquie. 

1 La Principauté du Liechtenstein est en union douanière avec la Suisse et est une partie contractante à l'Accord sur 
l'Espace économique européen. 

2 Algérie, Égypte, Israël, Jordanie, Liban, Maroc, Syrie, Tunisie, Cisjordanie et Bande de Gaza. 
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4. Les produits originaires de l'un des pays mentionnés aux paragraphes 1 et 2 qui ne subis-
sent aucune ouvraison ou transformation en Turquie conservent leur origine lorsqu'ils sont expor-
tés dans l'un de ces pays. 

5. Le cumul prévu au présent article ne peut être appliqué que sous les conditions suivantes : 
a) un accord commercial préférentiel conforme à l'article XXIV de l'Accord général sur les 

tarifs douaniers et le commerce (GATT) existe entre les pays impliqués dans l'acquisition du carac-
tère originaire et le pays de destination; 

b) les matières et les produits ont acquis le caractère originaire par l'application de règles 
d'origine identiques à celles qui figurent dans le présent Protocole; et 

c) les avis indiquant la réalisation des conditions nécessaires à l'application du cumul ont été 
publiés dans les Journaux officiels de la Jordanie et de la Turquie, selon leurs propres procédures. 

La Turquie communique à la Jordanie les détails des accords, notamment leur date d'entrée en 
vigueur, et leurs règles d'origine correspondantes appliquées avec les autres pays visés aux para-
graphes 1 et 2. 

Article 5. Produits entièrement obtenus 

1. Sont considérés comme entièrement obtenus en Jordanie ou en Turquie : 
a) les produits minéraux extraits de leur sol ou de leurs fonds marins; 
b) les produits végétaux qui y sont récoltés; 
c) les animaux vivants qui y sont nés et élevés; 
d) les produits provenant d'animaux vivants qui y sont élevés; 
e) les produits de la chasse ou de la pêche qui y sont pratiquées; 
f) les produits de la pêche en mer et autres produits tirés de la mer en dehors des eaux terri-

toriales de la Jordanie ou de la Turquie par leurs navires; 
g) les produits fabriqués à bord de leurs navires-usines, exclusivement à partir de produits 

visés à l'alinéa f); 
h) les articles usagés ne pouvant servir qu'à la récupération des matières premières, y com-

pris les pneumatiques usagés ne pouvant servir qu'au rechapage ou ne pouvant être utilisés que 
comme déchets; 

i) les déchets provenant d'opérations manufacturières qui y sont effectuées; 
j) les produits extraits du sol ou du sous-sol marin situé hors de leurs eaux territoriales, pour 

autant qu'ils aient des droits exclusifs d'exploitation sur ce sol ou sous-sol; 
k) les marchandises qui y sont fabriquées exclusivement à partir de produits visés aux ali-

néas a) à j). 
2. Les expressions « leurs navires » et « leurs navires-usines » aux alinéas f) et g) du para-

graphe 1 ne sont applicables qu'aux navires et navires-usines : 
a) qui sont immatriculés ou enregistrés en Jordanie ou en Turquie; 
b) qui battent pavillon de la Jordanie ou de la Turquie; 
c) qui appartiennent à au moins 50 % à des ressortissants de la Jordanie ou de la Turquie, ou 

à une société ayant son siège social dans l'un de ces États, dont le ou les gérants, le Président du 
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Conseil d'administration ou du Conseil de surveillance, et la majorité des membres de ces conseils 
sont des ressortissants de la Jordanie ou de la Turquie et dont, en outre, dans le cas de partenariats 
ou de sociétés à responsabilité limitée, au moins la moitié du capital appartient à ces États, à des 
organismes publics ou à des ressortissants desdits États;  

d) dont le capitaine et les officiers sont des ressortissants de la Jordanie ou de la Turquie; et 
e) dont au moins 75 % des membres de l'équipage sont des ressortissants de la Jordanie ou 

de la Turquie. 

Article 6. Produits suffisamment ouvrés ou transformés 

1. Aux fins de l'article 2, les produits non entièrement obtenus sont considérés comme suffi-
samment ouvrés ou transformés lorsque les conditions indiquées dans la liste de l'Annexe II sont 
remplies. 

Les conditions visées ci-dessus indiquent, pour tous les produits couverts par le présent 
Accord, l'ouvraison ou la transformation qui doit être effectuée sur les matières non originaires 
utilisées dans la fabrication et s'appliquent exclusivement à ces matières. Il s'ensuit que si un 
produit qui a acquis le caractère originaire en remplissant les conditions énoncées dans la liste est 
utilisé dans la fabrication d'un autre produit, les conditions applicables au produit dans lequel il est 
incorporé ne lui sont pas appliquées, et il n'est pas tenu compte des matières non originaires qui 
peuvent avoir été utilisées dans sa fabrication. 

2. Nonobstant le paragraphe 1, les matières non originaires qui, conformément aux condi-
tions fixées dans la liste, ne doivent pas être utilisées dans la fabrication d'un produit peuvent 
néanmoins l'être, à condition que : 

a) leur valeur totale n'excède pas 10 % du prix départ usine du produit; 
b) l'application du présent paragraphe n'entraîne pas un dépassement d'un des pourcentages 

indiqués sur la liste en ce qui concerne la valeur maximale des matières non originaires. 
Le présent paragraphe ne s'applique pas aux produits relevant des chapitres 50 à 63 du Sys-

tème harmonisé. 
3. Les paragraphes 1 et 2 s'appliquent sous réserve des dispositions de l'article 7. 

Article 7. Ouvraisons ou transformations insuffisantes 

1. Sans préjudice du paragraphe 2, les ouvraisons ou transformations suivantes sont considé-
rées comme insuffisantes pour conférer le caractère originaire, que les conditions de l'article 6 
soient remplies ou pas : 

a) les opérations destinées à assurer la conservation en bon état des produits pendant leur 
transport et leur stockage; 

b) les divisions et réunions de colis; 
c) le lavage, le nettoyage, le dépoussiérage, l'enlèvement d'oxyde, d'huile, de peinture ou 

d'autres revêtements; 
d) le repassage ou le pressage des textiles; 
e) les opérations simples de peinture et de polissage; 
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f) le dépanouillage, le blanchiment partiel ou complet, le lissage et le glaçage des céréales et 
du riz; 

g) les opérations consistant à ajouter des colorants au sucre ou à former des morceaux de 
sucre; 

h) l'épluchage, le dénoyautage ou l'écorçage des fruits, des noix et des légumes; 
i) l'aiguisage, le simple broyage ou le simple coupage; 
j) le criblage, le tamisage, le triage, le classement, le rangement par classe, l'assortiment (y 

compris la composition d'assortiment de marchandises); 
k) la simple mise en bouteilles, en canettes, en flacons, en sacs, en étuis, en boîtes, sur 

cartes, sur planchettes ou toute autre opération simple de conditionnement; 
l) l'apposition ou l'impression sur les produits ou sur leurs emballages de marques, d'éti-

quettes, de logos et d'autres signes distinctifs similaires; 
m) le simple mélange de produits, même d'espèces différentes; 
n) la simple réunion de parties en vue de constituer un produit complet ou le démontage de 

produits en parties; 
o) le cumul de deux ou plusieurs opérations visées aux alinéas a) à n); 
p) l'abattage des animaux. 
2. Toutes les opérations effectuées en Jordanie ou en Turquie sur un produit déterminé sont 

considérées conjointement pour déterminer si l'ouvraison ou la transformation subie par ce produit 
doit être jugée insuffisante au sens du paragraphe 1. 

Article 8. Unité de qualification 

1. L'unité de qualification pour l'application des dispositions du présent Protocole est le pro-
duit particulier qui est considéré comme l'unité de base pour la détermination du classement fondée 
sur la nomenclature du Système harmonisé. 

Il s'ensuit que : 
a) lorsqu'un produit composé d'un groupe ou assemblage d'articles est classé aux termes du 

Système harmonisé dans une seule position, l'ensemble constitue l'unité de qualification; 
b) lorsqu'un envoi est composé d'un certain nombre de produits identiques classés sous la 

même position du Système harmonisé, chaque produit doit être pris individuellement lors de l'ap-
plication des dispositions du présent Protocole. 

2. Lorsque, en vertu de la Règle générale 5 du Système harmonisé, les emballages sont in-
clus avec le produit aux fins de classification, ils doivent être inclus aux fins de la détermination de 
l'origine. 

Article 9. Accessoires, pièces de rechange et outillages 

Les accessoires, pièces de rechange et outillages livrés avec un matériel, une machine, un ap-
pareil ou un véhicule, qui font partie de l'équipement normal et sont compris dans le prix ou ne 
sont pas facturés à part, sont considérés comme formant un tout avec le matériel, la machine, l'ap-
pareil ou le véhicule considéré. 
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Article 10. Assortiments 

Les assortiments, au sens de la Règle générale 3 du Système harmonisé, sont considérés 
comme originaires lorsque tous les produits entrant dans leur composition sont originaires. Toute-
fois, un assortiment composé de produits originaires et non originaires est considéré comme origi-
naire dans son ensemble, à condition que la valeur des produits non originaires n'excède pas 15 % 
du prix départ usine de l'assortiment. 

Article 11. Éléments neutres 

Pour déterminer si un produit est originaire, il n'est pas nécessaire de déterminer l'origine des 
éléments suivants qui pourraient être utilisés dans sa fabrication : 

a) énergie et combustibles; 
b) installations et équipements; 
c) machines et outils; 
d) marchandises qui n'entrent pas et ne sont pas destinées à entrer dans la composition finale 

du produit. 

TITRE III. EXIGENCES TERRITORIALES 

Article 12. Principe de territorialité 

1. Sous réserve des dispositions des articles 3 et 4 et du paragraphe 3 du présent article, les 
conditions d'acquisition du caractère originaire énoncées au Titre II doivent être remplies sans in-
terruption en Jordanie ou en Turquie. 

2. Lorsque des marchandises originaires exportées de la Jordanie ou de la Turquie vers un 
autre pays y sont retournées, sous réserve des articles 3 et 4, elles doivent être considérées comme 
étant non originaires, à moins qu’il puisse être démontré de manière satisfaisante aux autorités 
douanières : 

a) que les marchandises retournées sont les mêmes que celles qui sont exportées; et 
b) qu'elles n'ont pas subi d'opérations au-delà de ce qui est nécessaire pour assurer leur 

conservation en bon état pendant qu'elles étaient dans ce pays ou qu'elles étaient exportées. 
3. L'acquisition du caractère originaire, conformément aux conditions énoncées au Titre II, 

n'est pas affectée par une ouvraison ou transformation effectuée hors de la Jordanie ou de la 
Turquie sur les matières exportées depuis la Jordanie ou depuis la Turquie et ultérieurement 
réimportées, à condition que : 

a) lesdites matières soient entièrement obtenues en Jordanie ou en Turquie ou qu'elles y 
aient subi, avant leur exportation, une ouvraison ou transformation allant au-delà des opérations 
énumérées à l'article 7; et 

b) qu'il puisse être démontré de manière satisfaisante aux autorités douanières : 
i) que les marchandises réimportées résultent de l'ouvraison ou de la transformation des 

matières exportées; et 
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ii) que la valeur ajoutée totale acquise en dehors de la Jordanie ou de la Turquie par 
l'application des dispositions du présent article n'excède pas 10 % du prix départ 
usine du produit final pour lequel le caractère originaire est revendiqué. 

4. Aux fins du paragraphe 3, les conditions d'acquisition du caractère originaire énoncées 
dans le Titre II ne s'appliquent pas aux ouvraisons ou transformations effectuées en dehors de la 
Jordanie ou de la Turquie. Néanmoins, lorsque dans la liste de l'Annexe II, une règle fixant la va-
leur maximale de toutes les matières non originaires mises en œuvre est appliquée pour la détermi-
nation du caractère originaire du produit final, la valeur totale des matières non originaires incor-
porées sur le territoire de la partie concernée, avec la valeur ajoutée totale acquise en dehors de la 
Jordanie ou de la Turquie par l'application des dispositions du présent article, ne doit pas dépasser 
le pourcentage indiqué. 

5. Aux fins de l'application des dispositions des paragraphes 3 et 4, on entend par « valeur 
ajoutée totale » l'ensemble des coûts accumulés en dehors de la Jordanie ou de la Turquie, y com-
pris la valeur des matières qui y sont ajoutées. 

6. Les paragraphes 3 et 4 ne s’appliquent pas aux produits qui ne remplissent pas les condi-
tions énoncées dans la liste de l’Annexe II et qui ne peuvent être considérés comme suffisamment 
ouvrés ou transformés qu’en application de la tolérance générale du paragraphe 2 l’article 6. 

7. Les dispositions des paragraphes 3 et 4 ne s'appliquent pas aux produits relevant des cha-
pitres 50 à 63 du Système harmonisé. 

8. Les ouvraisons ou transformations répondant aux dispositions du présent article et effec-
tuées en dehors de la Jordanie ou de la Turquie sont réalisées sous couvert du régime de perfec-
tionnement passif ou d'un système similaire. 

Article 13. Transport direct 

1. Le régime préférentiel prévu en vertu du présent Accord est applicable uniquement aux 
produits remplissant les conditions du présent Protocole qui sont transportés directement entre la 
Jordanie et la Turquie ou passant par les territoires des autres pays visés aux articles 3 et 4 avec 
lesquels le cumul est applicable. Toutefois, le transport de produits constituant un seul envoi peut 
s'effectuer en passant par d'autres territoires, le cas échéant avec transbordement ou entreposage 
temporaire dans ces territoires, pour autant que les produits restent sous la surveillance des autori-
tés douanières du pays de transit ou d'entreposage et qu'ils n'y subissent pas d'autres opérations que 
le déchargement, le rechargement ou toute autre opération destinée à assurer leur conservation en 
bon état. 

Les produits originaires peuvent être transportés par canalisation à travers un territoire autre 
que celui de la Jordanie ou de la Turquie. 

2. La preuve que les conditions visées au paragraphe 1 ont été réunies est donnée en présen-
tant aux autorités douanières du pays d'importation : 

a) un document de transport unique couvrant le passage depuis le pays exportateur à travers 
le pays de transit; ou 

b) une attestation délivrée par les autorités douanières du pays de transit et contenant : 
 i) une description exacte des produits; 
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 ii) la date du déchargement et du rechargement des produits avec, le cas échéant, indica-
tion des navires ou autres moyens de transport utilisés; et 

 iii) la certification des conditions dans lesquelles les produits ont séjourné dans le pays 
de transit; ou 

c) à défaut, tous documents probants. 

Article 14. Expositions 

1. Les produits originaires envoyés pour être exposés dans un pays autre que ceux visés aux 
articles 3 et 4 avec lesquels le cumul est applicable et qui sont vendus, à la fin de l'exposition, en 
vue d’être importés en Jordanie ou en Turquie bénéficient à l'importation des dispositions du pré-
sent Accord, pour autant qu'il soit démontré de manière satisfaisante aux autorités douanières : 

a) qu'un exportateur a expédié ces produits de la Jordanie ou la Turquie vers le pays de 
l'exposition et les y a exposés; 

b) que cet exportateur a vendu les produits ou les a cédés d’une autre manière à un destina-
taire en Jordanie ou en Turquie; 

c) que les produits ont été expédiés durant l'exposition ou immédiatement après dans l'état 
où ils ont été expédiés en vue de l'exposition; et 

d) que, depuis le moment où ils ont été expédiés en vue de l'exposition, ils n'ont pas été utili-
sés à des fins autres que la présentation à cette exposition. 

2. Une preuve de l'origine doit être délivrée ou établie conformément aux dispositions du 
Titre V et produite dans les conditions normales aux autorités douanières du pays d'importation. La 
désignation et l'adresse de l'exposition doivent y être indiquées. Au besoin, il peut être demandé 
une preuve documentaire supplémentaire de la nature des produits et des conditions dans les-
quelles ils ont été exposés. 

3. Le paragraphe 1 est applicable à toutes les expositions, foires ou manifestations publiques 
similaires à caractère commercial, industriel, agricole ou artisanal, autres que celles qui sont orga-
nisées à des fins privées dans des locaux ou magasins commerciaux et qui ont pour objet la vente 
de produits étrangers, pendant lesquelles les produits restent sous contrôle de la douane. 

TITRE IV. RISTOURNES OU EXONÉRATIONS 

Article 15. Interdiction des ristournes ou exonérations des droits de douane 

1. Les matières non originaires utilisées dans la fabrication de produits originaires de 
Jordanie ou de Turquie ou d'un des autres pays visés aux articles 3 et 4, pour lesquels une preuve 
de l'origine est délivrée ou établie conformément aux dispositions du Titre V, ne bénéficient ni en 
Jordanie ni en Turquie d'une ristourne ou d'une exonération des droits de douane sous quelque 
forme que ce soit. 

2. L'interdiction visée au paragraphe 1 s'applique à tout arrangement en vue du rembourse-
ment, de la remise ou du non-paiement partiel ou total des droits de douane ou charges d'effet 
équivalent applicables en Jordanie ou en Turquie aux matières utilisées dans la fabrication, si ce 
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remboursement, cette remise ou ce non-paiement s'applique expressément ou en fait, lorsque les 
produits obtenus à partir desdites matières sont exportés et non destinés à la consommation natio-
nale. 

3. L'exportateur de produits couverts par une preuve de l'origine est préparé à produire à 
tout moment, à la demande des autorités douanières, tous documents appropriés établissant qu'au-
cune ristourne n'a été obtenue pour les matières non originaires mises en œuvre dans la fabrication 
des produits concernés et que tous les droits de douane ou charges d'effet équivalent applicables à 
ces matières ont effectivement été acquittés. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 à 3 s'appliquent également aux emballages au sens du 
paragraphe 2 de l'article 8, aux accessoires, pièces de rechange et outillages au sens de l'article 9 et 
aux produits d'assortiments au sens de l'article 10 qui ne sont pas originaires. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 à 4 s'appliquent uniquement aux matières couvertes 
par l'Accord. En outre, elles ne font pas obstacle à l'application d'un système de restitutions à l'ex-
portation pour les produits agricoles, applicable à l'exportation conformément aux dispositions de 
l'Accord. 

6. L'interdiction visée au paragraphe 1 ne s'applique pas si les produits sont considérés 
comme originaires de Turquie ou de Jordanie sans application du cumul avec des matières origi-
naires de l'un des autres pays visés aux articles 3 et 4. 

7. Nonobstant le paragraphe 1, la Jordanie peut appliquer, à l'exception des produits relevant 
des chapitres 1 à 24 du Système harmonisé, des arrangements en vue d'une ristourne ou de l'exoné-
ration des droits de douane ou charges d'effet équivalent applicables aux matières non originaires 
utilisées dans la fabrication de produits originaires, sous réserve des dispositions suivantes : 

a) un taux de 5 % de taxation douanière sera retenu en ce qui concerne les produits visés aux 
chapitres 25 à 49 et 64 à 97 du Système harmonisé, ou un taux plus bas s'il est en vigueur en 
Jordanie; 

b) un taux de 10 % de taxation douanière sera retenu en ce qui concerne les produits visés 
aux chapitres 50 à 63 du Système harmonisé, ou un taux plus bas s'il est en vigueur en Jordanie. 

Le présent paragraphe s'applique jusqu'au 31 décembre 2009 et peut être réexaminé d'un 
commun accord. 

TITRE V. PREUVE DE L'ORIGINE 

Article 16. Exigences générales 

1. Les produits originaires de Jordanie bénéficient des dispositions du présent Accord lors 
de leur importation en Turquie, tout comme les produits originaires de Turquie lors de leur impor-
tation en Jordanie, sur présentation d'une des preuves de l'origine suivantes : 

a) un certificat de circulation EUR.1, dont le modèle figure à l'Annexe III a; 
b) un certificat de circulation EUR-MED, dont le modèle figure à l'Annexe III b; 
c) dans les cas visés au paragraphe 1 de l'article 22, une déclaration, ci-après dénommée 

« déclaration sur facture » ou « déclaration sur facture EUR-MED », établie par l'exportateur sur 
une facture, un bon de livraison ou tout autre document commercial décrivant les produits en ques-
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tion d'une manière suffisamment détaillée pour permettre leur identification; le texte des déclara-
tions sur facture figure aux Annexes IV a et b. 

2. Nonobstant le paragraphe 1, dans les cas visés à l'article 27, les produits originaires au 
sens du présent Protocole sont admis au bénéfice du présent Accord sans qu'il ne soit nécessaire de 
produire l'un des documents visés ci-dessus. 

Article 17. Procédure de délivrance d'un certificat 
de circulation EUR.1 ou EUR-MED 

1. Un certificat de circulation EUR.1 ou EUR-MED est délivré par les autorités douanières 
du pays d'exportation sur demande écrite établie par l'exportateur ou, sous la responsabilité de ce-
lui-ci, par son représentant habilité. 

2. À cet effet, l'exportateur ou son représentant habilité remplit le certificat de circulation 
EUR.1 ou EUR-MED ainsi que le formulaire de demande, dont les modèles figurent aux 
Annexes III a et b. Ces formulaires sont remplis dans une des langues dans lesquelles le présent 
Accord est rédigé et conformément aux dispositions du droit interne du pays d'exportation. Les 
formulaires remplis à la main doivent être établis à l'encre et en caractères d'imprimerie. Les 
produits doivent être désignés dans la case réservée à cet effet, sans interligne. Lorsque la case 
n'est pas complètement remplie, un trait horizontal doit être tiré en dessous de la dernière ligne de 
la désignation et l'espace non utilisé doit être marqué d’une croix. 

3. L'exportateur sollicitant la délivrance d'un certificat de circulation EUR.1 ou EUR-MED 
doit pouvoir présenter à tout moment, à la demande des autorités douanières du pays d'exportation 
où le certificat de circulation EUR.1 ou EUR-MED est délivré, tous les documents appropriés 
prouvant le caractère originaire des produits concernés ainsi que le respect de toutes les autres 
conditions prévues par le présent Protocole. 

4. Sans préjudice du paragraphe 5, un certificat de circulation EUR.1 est délivré par les 
autorités douanières de Jordanie ou de Turquie dans les cas suivants : 

- si les produits en cause peuvent être considérés comme des produits originaires de 
Jordanie ou de Turquie, sans application du cumul avec des matières originaires d'un des 
pays visés aux articles 3 et 4, et remplissent les autres exigences du présent Protocole; 

- si les produits en cause peuvent être considérés comme des produits originaires d'un des 
autres pays visés aux articles 3 et 4 avec lesquels le cumul est applicable, sans application 
du cumul avec des matières originaires d'un de ces autres pays, et remplissent les autres 
exigences du présent Protocole, sous réserve qu'un certificat EUR-MED ou une déclara-
tion sur facture EUR-MED aient été établis dans le pays d'origine. 

5. Un certificat de circulation EUR-MED est délivré par les autorités douanières de Jordanie 
ou de Turquie si les produits en cause peuvent être considérés comme des produits originaires de 
Jordanie ou de Turquie ou d'un des autres pays visés aux articles 3 et 4 avec lesquels le cumul est 
applicable, s'ils remplissent les exigences du présent Protocole et si : 

- le cumul a été appliqué avec des matières originaires de l'un des pays visés aux articles 3 
et 4, ou 

- ces produits peuvent être utilisés, dans le contexte du cumul, comme matières dans la fa-
brication de produits destinés à l'exportation dans un des pays visés aux articles 3 et 4, ou 
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- ces produits peuvent être réexportés du pays de destination dans l'un des autres pays visés 
aux articles 3 et 4. 

6. Le certificat de circulation EUR-MED contient l'une des déclarations suivantes dans la 
case 7 en anglais : 

- si l'origine a été obtenue par l'application du cumul avec des matières originaires d'un ou 
de plusieurs des pays visés aux articles 3 et 4 : 

 « Cumulation applied with …… » (nom du/des pays) 
- si l'origine a été obtenue sans l'application du cumul avec des matières originaires d'un ou 

de plusieurs des pays visés aux articles 3 et 4 : 
 « No cumulation applied » 
7. Les autorités douanières délivrant des certificats EUR.1 ou EUR-MED prennent toutes les 

mesures nécessaires afin de contrôler le caractère originaire des produits et le respect des autres 
conditions prévues par le présent Protocole. À cet effet, elles sont habilitées à exiger toute preuve 
et à effectuer tout contrôle des comptes de l'exportateur ou tout autre contrôle qu'elles estiment 
utile. Elles veillent aussi à ce que les formulaires visés au paragraphe 2 soient dûment complétés. 
Elles vérifient notamment si le cadre réservé à la désignation des produits a été rempli de façon à 
exclure toute possibilité d'adjonctions frauduleuses. 

8. La date de délivrance du certificat de circulation EUR.1 ou EUR-MED doit être indiquée 
dans la case 11 du certificat. 

9. Un certificat de circulation EUR.1 ou EUR-MED est délivré par les autorités douanières 
et tenu à la disposition de l'exportateur dès que l'exportation réelle est effectuée ou assurée. 

Article 18. Certificats de circulation EUR.1 ou EUR-MED délivrés a posteriori 

1. Nonobstant le paragraphe 9 de l'article 17, un certificat de circulation EUR.1 ou 
EUR-MED peut, à titre exceptionnel, être délivré après l'exportation des produits auxquels il se 
rapporte : 

a) s'il n'a pas été délivré au moment de l'exportation par suite d'erreurs, d'omissions involon-
taires ou de circonstances particulières; ou 

b) s'il est démontré de manière satisfaisante aux autorités douanières qu'un certificat de cir-
culation EUR.1 ou EUR-MED a été délivré mais n'a pas été accepté à l'importation pour des rai-
sons techniques. 

2. Nonobstant le paragraphe 9 de l'article 17, un certificat de circulation EUR-MED peut 
être délivré après l'exportation des produits auxquels il se rapporte et pour lesquels un certificat de 
circulation EUR.1 a été délivré au moment de l'exportation, sous réserve qu'il soit démontré, de 
manière satisfaisante aux autorités douanières, que les conditions énoncées au paragraphe 5 de l'ar-
ticle 17 sont réunies. 

3. Pour l'application des paragraphes 1 et 2, l'exportateur doit indiquer dans sa demande le 
lieu et la date de l'exportation des produits auxquels le certificat EUR.1 ou EUR-MED se rapporte 
ainsi que les raisons de sa demande.  

4. Les autorités douanières ne peuvent délivrer a posteriori un certificat de circulation 
EUR.1 ou EUR-MED qu'après avoir vérifié si les indications contenues dans la demande de l'ex-
portateur sont conformes à celles du dossier correspondant. 
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5. Les certificats de circulation EUR.1 ou EUR-MED délivrés a posteriori doivent porter la 
mention suivante en anglais : 

« Issued retrospectively » 
Les certificats de circulation EUR-MED délivrés a posteriori en application du paragraphe 2 

doivent porter la mention suivante en anglais :  
« Issued retrospectively (Original EUR.1 n° ……..) [date et lieu de délivrance] » 
6. La mention visée au paragraphe 5 est apposée dans la case 7 du certificat de circulation 

EUR.1 ou EUR-MED. 

Article 19. Délivrance d'un duplicata du certificat de circulation 
EUR.1 ou EUR-MED 

1. En cas de vol, de perte ou de destruction d'un certificat de circulation EUR.1 ou 
EUR-MED, l'exportateur peut demander un duplicata aux autorités douanières qui l'ont délivré sur 
la base des documents d'exportation en leur possession. 

2. Le duplicata ainsi délivré doit porter la mention suivante en anglais : 
« Duplicate » 
3. La mention visée au paragraphe 2 est apposée dans la case 7 du duplicata du certificat de 

circulation EUR.1 ou EUR-MED. 
4. Le duplicata, qui doit porter la date du certificat EUR.1 ou EUR-MED original, prend ef-

fet à cette date. 

Article 20. Délivrance de certificats de circulation EUR.1 ou EUR-MED 
sur la base d’une preuve de l'origine délivrée ou établie antérieurement 

Lorsque des produits originaires sont placés sous le contrôle d'un bureau de douane en 
Jordanie ou en Turquie, il est possible de remplacer la preuve de l'origine initiale par un ou 
plusieurs certificats de circulation EUR.1 ou EUR-MED aux fins de l'envoi de l’ensemble ou d’une 
partie de ces produits ailleurs en Jordanie ou en Turquie. Les certificats EUR.1 ou EUR-MED de 
remplacement sont délivrés par le bureau de douane sous le contrôle duquel sont placés les 
produits. 

Article 21. Séparation comptable 

1. Lorsque la tenue de stocks distincts de matières originaires et non originaires qui sont 
identiques et interchangeables entraîne un coût ou des difficultés matérielles considérables, les 
autorités douanières peuvent, à la demande écrite des intéressés, autoriser le recours à la méthode 
dite de « séparation comptable » pour gérer de tels stocks. 

2. Cette méthode doit pouvoir garantir que, pour une période de référence donnée, le 
nombre de produits obtenus qui peuvent être considérés comme « originaires » est le même que ce-
lui qui aurait été obtenu s'il y avait eu séparation physique des stocks. 

3. Les autorités douanières peuvent subordonner l'octroi de l'autorisation aux conditions 
qu'elles estiment appropriées. 
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4. Cette méthode est consignée et appliquée conformément aux principes de comptabilité 
généralement admis qui sont applicables dans le pays où le produit a été fabriqué. 

5. Le bénéficiaire de cette facilité peut, selon le cas, établir ou demander des preuves de 
l'origine pour la quantité de produits qui peuvent être considérés comme originaires. À la demande 
des autorités douanières, le bénéficiaire est tenu de fournir une déclaration sur la façon dont ces 
quantités ont été gérées. 

6. Les autorités douanières contrôlent l'utilisation faite de l'autorisation et peuvent la révo-
quer à tout moment, dès lors que le bénéficiaire en fait un usage abusif de quelque façon que ce 
soit ou ne remplit pas l'une des autres conditions fixées dans le présent Protocole. 

Article 22. Conditions d'établissement d'une déclaration sur facture 
ou d'une déclaration sur facture EUR-MED 

1. La déclaration sur facture ou la déclaration sur facture EUR-MED visée à l’alinéa c) du 
paragraphe 1 de l'article 16 peut être établie : 

a) par un exportateur agréé au sens de l'article 23; ou 
b) par tout exportateur pour tout envoi constitué d'un ou de plusieurs colis contenant des 

produits originaires dont la valeur totale n'excède pas 6000 euros. 
2. Sans préjudice du paragraphe 3, une déclaration sur facture peut être établie dans les cas 

suivants : 
- si les produits en cause peuvent être considérés comme des produits originaires de 

Jordanie ou de Turquie, sans application du cumul avec des matières originaires d'un des 
pays visés aux articles 3 et 4, et remplissent les autres exigences du présent Protocole; 

- si les produits en cause peuvent être considérés comme des produits originaires d'un des 
autres pays visés aux articles 3 et 4 avec lesquels le cumul est applicable, sans application 
du cumul avec des matières originaires d'un de ces autres pays, et remplissent les autres 
exigences du présent Protocole, sous réserve qu'un certificat EUR-MED ou une déclara-
tion sur facture EUR-MED aient été établis dans le pays d'origine. 

3. Une déclaration sur facture EUR-MED peut être établie si les produits concernés peuvent 
être considérés comme des produits originaires de Jordanie, de Turquie ou de l'un des autres pays 
visés aux articles 3 et 4 avec lesquels le cumul est applicable, s'ils remplissent les exigences du 
présent Protocole et : 

- le cumul a été appliqué avec des matières originaires de l'un des pays visés aux articles 3 
et 4, ou 

- les produits peuvent être utilisés comme des matières dans le cadre du cumul pour la fa-
brication de produits pour l'exportation vers l'un des pays visés aux articles 3 et 4, ou 

- les produits peuvent être réexportés du pays de destination dans l'un des autres pays visés 
aux articles 3 et 4. 

4. Une déclaration sur facture EUR-MED contient l'une des déclarations suivantes en an-
glais : 

- si l'origine a été obtenue par l'application du cumul avec des matières originaires d'un ou 
de plusieurs des pays visés aux articles 3 et 4 : 
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 « Cumulation applied with…… » (nom du/des pays) 
- si l'origine a été obtenue sans l'application du cumul avec des matières originaires d'un ou 

de plusieurs des pays visés aux articles 3 et 4 : 
 « No cumulation applied » 
5. L'exportateur établissant une déclaration sur facture ou une déclaration sur facture 

EUR-MED est préparé à présenter à tout moment, à la demande des autorités douanières du pays 
d'exportation, tous les documents appropriés prouvant le caractère originaire des produits concer-
nés ainsi que le respect des autres conditions prévues par le présent Protocole. 

6. L'exportateur établit la déclaration sur facture ou la déclaration sur facture EUR-MED en 
dactylographiant, timbrant ou imprimant sur la facture, le bon de livraison ou tout autre document 
commercial, la déclaration dont les textes figurent aux Annexes IV a et b, en utilisant l'une des ver-
sions linguistiques de cette Annexe, conformément aux dispositions du droit interne du pays d'ex-
portation. Si la déclaration est établie à la main, elle doit l'être à l'encre et en caractères d'imprime-
rie. 

7. Les déclarations sur facture et les déclarations sur facture EUR-MED portent la signature 
manuscrite originale de l'exportateur. Toutefois, un exportateur agréé au sens de l'article 23 n'est 
pas tenu de signer ces déclarations à condition de présenter aux autorités douanières du pays d'ex-
portation un engagement écrit par lequel il accepte la responsabilité entière de toute déclaration sur 
facture l'identifiant comme si elle avait été signée de sa propre main. 

8. Une déclaration sur facture ou une déclaration sur facture EUR-MED peut être établie par 
l'exportateur lorsque les produits auxquels elle se rapporte sont exportés ou après exportation, pour 
autant que sa présentation dans l'État d'importation n'intervienne pas plus de deux ans après l'im-
portation des produits auxquels elle se rapporte. 

Article 23. Exportateur agréé 

1. Les autorités douanières du pays d'exportation peuvent autoriser tout exportateur, ci-après 
dénommé « exportateur agréé », effectuant fréquemment des exportations de produits couverts par 
le présent Accord, à établir des déclarations sur facture ou des déclarations sur facture EUR-MED, 
quelle que soit la valeur des produits concernés. L'exportateur qui sollicite cette autorisation doit 
offrir, de manière satisfaisante aux autorités douanières, toutes les garanties nécessaires pour véri-
fier le statut originaire des produits ainsi que le respect des autres conditions du présent Protocole. 

2. Les autorités douanières peuvent subordonner l'octroi du statut d'exportateur agréé à toute 
condition qu'elles estiment appropriées. 

3. Les autorités douanières attribuent à l'exportateur agréé un numéro d'autorisation doua-
nière, qui figure sur la déclaration sur facture ou sur la déclaration sur facture EUR-MED. 

4. Les autorités douanières contrôlent l'usage qui est fait de l'autorisation par l'exportateur 
agréé.  

5. Les autorités douanières peuvent révoquer l'autorisation à tout moment. Elles le font lors-
que l'exportateur agréé n'offre plus les garanties visées au paragraphe 1, ne remplit plus les condi-
tions visées au paragraphe 2 ou abuse d'une autre manière de l'autorisation. 
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Article 24. Validité de la preuve de l'origine 

1. Une preuve de l'origine est valable pendant quatre mois à compter de la date de déli-
vrance dans le pays d'exportation et doit être produite dans ce même délai aux autorités douanières 
du pays d'importation. 

2. Les preuves de l'origine qui sont présentées aux autorités douanières du pays d'importa-
tion après l’expiration du délai de présentation prévu au paragraphe 1 peuvent être acceptées aux 
fins de l'application du régime préférentiel lorsque le non-respect du délai est dû à des circons-
tances exceptionnelles. 

3. Dans les autres cas de présentation tardive, les autorités douanières du pays d'importation 
peuvent accepter les preuves de l'origine lorsque les produits ont été soumis avant l'expiration du-
dit délai. 

Article 25. Présentation de la preuve de l'origine 

Les preuves de l'origine sont présentées aux autorités douanières du pays d'importation 
conformément aux procédures applicables dans ce pays. Ces autorités peuvent exiger la traduction 
d'une preuve de l'origine. Elles peuvent en outre exiger que la déclaration d'importation soit 
accompagnée d'une déclaration par laquelle l'importateur atteste que les produits remplissent les 
conditions requises pour l'application du présent Accord. 

Article 26. Importation par envois échelonnés 

Lorsque, à la demande de l'importateur et aux conditions fixées par les autorités douanières du 
pays d'importation, les produits démontés ou non montés, au sens de la Règle générale n° 2 a) du 
Système harmonisé, relevant des sections XVI et XVII ou des positions 7308 et 9406 du Système 
harmonisé, sont importés par envois échelonnés, une seule preuve de l'origine est présentée aux 
autorités douanières lors de l'importation du premier envoi. 

Article 27. Exemptions de preuve de l'origine 

1. Sont admis comme produits originaires, sans qu'il y ait lieu de produire une preuve de 
l'origine, les produits qui font l'objet de petits envois adressés à des particuliers par des particuliers 
ou qui sont contenus dans les bagages personnels des voyageurs, pour autant qu'il s'agisse d'impor-
tations dépourvues de tout caractère commercial, dès lors qu'elles sont déclarées comme répondant 
aux conditions du présent Protocole et qu'il n'existe aucun doute quant à la véracité d'une telle dé-
claration. En cas d'envoi de produits par la poste, cette déclaration peut être faite sur la déclaration 
en douane CN22/CN23 ou sur une feuille annexée à ce document. 

2. Sont considérées comme dépourvues de tout caractère commercial les importations qui 
présentent un caractère occasionnel et portent uniquement sur des produits réservés à l'usage per-
sonnel des destinataires, des voyageurs ou de leurs familles, ces produits ne devant traduire, par 
leur nature et leur quantité, aucune motivation d'ordre commercial. 

 365 



Volume 2799, I-49229 

3. En outre, la valeur globale de ces produits ne peut pas excéder 500 euros en ce qui 
concerne les petits envois ou 1200 euros en ce qui concerne le contenu des bagages personnels des 
voyageurs. 

Article 28. Documents à l'appui 

Les documents visés au paragraphe 3 de l’article 17 et au paragraphe 5 de l’article 22 et desti-
nés à établir que les produits couverts par un certificat de circulation EUR.1 ou EUR-MED, une 
déclaration sur facture ou une déclaration sur facture EUR-MED peuvent être considérés comme 
des produits originaires de Jordanie, de Turquie ou de l'un des autres pays visés aux articles 3 et 4 
et satisfont aux autres conditions du présent Protocole peuvent être notamment les suivants : 

a) Preuve directe des opérations effectuées par l'exportateur ou le fournisseur afin d'obtenir 
les marchandises concernées, contenue, par exemple, dans ses comptes ou sa comptabilité interne; 

b) Documents établissant le caractère originaire des matières et utilisés, délivrés ou établis 
en Jordanie ou en Turquie, si ces documents sont utilisés conformément au droit interne; 

c) Documents établissant l'ouvraison ou la transformation des matières en Jordanie ou en 
Turquie et établis ou délivrés en Jordanie ou en Turquie s’ils sont utilisés conformément au droit 
interne; 

d) Certificats de circulation EUR.1 ou EUR-MED ou déclarations sur facture ou déclaration 
sur facture EUR-MED établissant le caractère originaire des matières et utilisés, délivrés ou établis 
en Jordanie ou en Turquie conformément au présent Protocole, ou dans un des autres pays visés 
aux articles 3 et 4, conformément à des règles d'origine identiques à celles du présent Protocole; 

e) Preuves appropriées concernant l'ouvraison ou la transformation auxquelles il a été pro-
cédé en dehors de Jordanie ou de Turquie en application de l'article 12 établissant que les exi-
gences de cet article ont été satisfaites. 

Article 29. Conservation de la preuve de l'origine et des documents à l'appui 

1. L'exportateur sollicitant la délivrance d'un certificat de circulation EUR.1 ou EUR-MED 
conserve pendant trois ans au moins les documents visés au paragraphe 3 de l'article 17. 

2. L'exportateur établissant une déclaration sur facture ou une déclaration sur facture 
EUR-MED conserve pendant trois ans au moins la copie de ladite déclaration sur facture, de même 
que les documents visés au paragraphe 5 de l'article 22. 

3. Les autorités douanières du pays d'exportation qui délivrent un certificat de circulation 
EUR.1 ou EUR-MED conservent pendant trois ans au moins le formulaire de demande visé au pa-
ragraphe 2 de l'article 17. 

4. Les autorités douanières du pays d'importation conservent pendant au moins trois ans les 
certificats de circulation EUR.1 et EUR-MED ainsi que les déclarations sur facture et les déclara-
tions sur facture EUR-MED qui leur ont été présentés. 
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Article 30. Discordances et erreurs formelles 

1. La constatation de légères discordances entre les mentions portées sur une preuve de 
l'origine et celles portées sur les documents produits au bureau de douane en vue de l'accomplis-
sement des formalités d'importation des produits n'entraîne pas ipso facto la non-validité de la 
preuve de l'origine, s'il est dûment établi que ce document correspond au produit présenté. 

2. Les erreurs formelles manifestes telles que les fautes de frappe dans une preuve de l'ori-
gine n'entraînent pas le refus du document si ces erreurs ne sont pas de nature à mettre en doute 
l'exactitude des déclarations contenues dans ledit document. 

Article 31. Montants exprimés en euros 

1. Pour l'application des dispositions de l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 22 et du pa-
ragraphe 3 de l’article 27, lorsque les produits sont facturés dans une monnaie autre que l'euro, les 
montants exprimés dans la monnaie nationale de la Jordanie, de la Turquie et des autres pays visés 
aux articles 3 et 4, équivalents aux montants en euros, sont fixés annuellement par chacun des pays 
en question. 

2. Un envoi bénéficie des dispositions de l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 22 et du pa-
ragraphe 3 de l’article 27, sur la base de la monnaie dans laquelle la facture est libellée, selon le 
montant fixé par le pays concerné. 

3. Les montants à utiliser dans une monnaie nationale correspondent à la contre-valeur dans 
cette monnaie des montants exprimés en euros au premier jour ouvrable d'octobre. Les États Par-
ties doivent se communiquer les montants concernés avant le 15 octobre. Les montants sont appli-
cables à partir du 1er janvier de l'année suivante. 

4. Un pays peut arrondir au niveau supérieur ou inférieur le montant résultant de la conver-
sion d'un montant exprimé en euros dans sa monnaie nationale. Le montant arrondi ne peut différer 
de plus de 5 % du montant résultant de la conversion. Un pays peut maintenir inchangée la contre-
valeur dans sa monnaie nationale d'un montant exprimé en euros si, au moment de l'adaptation an-
nuelle prévue au paragraphe 3, la conversion de ce montant se traduit, avant toute opération d'ar-
rondissement, par une augmentation de moins de 15 % de sa contre-valeur en monnaie nationale. 
La contre-valeur en monnaie nationale peut demeurer inchangée si la conversion se traduit par une 
diminution de cette contre-valeur. 

5. Les montants exprimés en euros font l'objet d'un réexamen par le Comité d'association sur 
demande d’un État partie. Lors de ce réexamen, le Comité d'association examine l'opportunité de 
préserver les effets des limites concernées en termes réels. À cette fin, il est habilité à décider de 
modifier les montants exprimés en euros. 

TITRE VI. DISPOSITIONS POUR LA COOPÉRATION ADMINISTRATIVE 

Article 32. Assistance mutuelle 

1. Les autorités douanières de Jordanie et de Turquie se communiquent mutuellement les 
spécimens des empreintes des cachets utilisés dans leurs bureaux de douane pour la délivrance des 
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certificats de circulation EUR.1 et EUR-MED, ainsi que les adresses des autorités douanières 
compétentes pour la vérification de ces certificats, des déclarations sur facture et des déclarations 
sur facture EUR-MED. 

2. Afin de garantir la bonne application du présent Protocole, la Jordanie et la Turquie se 
prêtent mutuellement assistance, par l'entremise de leurs administrations douanières respectives, 
pour le contrôle de l'authenticité des certificats de circulation EUR.1 et EUR-MED, des déclara-
tions sur facture et des déclarations sur facture EUR-MED et de l'exactitude des renseignements 
fournis dans lesdits documents. 

Article 33. Contrôle de la preuve de l'origine 

1. Le contrôle a posteriori des preuves de l'origine est effectué par sondage aléatoire ou 
chaque fois que les autorités douanières du pays d'importation ont des doutes raisonnables en ce 
qui concerne l'authenticité de ces documents, le caractère originaire des produits concernés ou le 
respect des autres conditions prévues par le présent Protocole. 

2. Pour l'application des dispositions du paragraphe 1, les autorités douanières du pays d'im-
portation renvoient le certificat de circulation EUR.1 ou EUR-MED et la facture, si elle a été pro-
duite, la déclaration sur facture ou la déclaration sur facture EUR-MED, ou une copie de ces do-
cuments, aux autorités douanières du pays d'exportation en indiquant, le cas échéant, les raisons 
qui justifient une enquête. Tout document et information obtenus qui font penser que les mentions 
portées sur la preuve de l'origine sont inexactes sont transmis à l'appui de la demande de contrôle. 

3. Le contrôle est effectué par les autorités douanières du pays d'exportation. À cet effet, 
elles sont habilitées à exiger toute preuve et à effectuer tout contrôle des comptes de l'exportateur 
ou tout autre contrôle qu'elles estiment utile. 

4. Si les autorités douanières du pays d'importation décident de suspendre le traitement pré-
férentiel accordé aux produits concernés dans l'attente des résultats du contrôle, elles offrent à 
l'importateur la mainlevée des produits, sous réserve des mesures conservatoires jugées néces-
saires. 

5. Les autorités douanières sollicitant le contrôle sont informées dans les meilleurs délais de 
ses résultats. Ceux-ci doivent indiquer clairement si les documents sont authentiques et si les pro-
duits concernés peuvent être considérés comme des produits originaires de Jordanie, de Turquie ou 
de l'un des autres pays visés aux articles 3 et 4, et remplissent les autres conditions prévues par le 
présent Protocole. 

6. En cas de doutes raisonnables et en l'absence de réponse à l'expiration d'un délai de dix 
mois après la date de la demande de contrôle ou si la réponse ne comporte pas de renseignements 
suffisants pour déterminer l'authenticité du document en cause ou l'origine réelle des produits, les 
autorités douanières qui sollicitent le contrôle refusent le bénéfice des préférences sauf en cas de 
circonstances exceptionnelles. 

Article 34. Règlement des différends 

Lorsque des différends survenus dans le cadre des procédures de contrôle visées à l'article 33 
ne peuvent pas être réglés entre les autorités douanières ayant sollicité le contrôle et les autorités 
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douanières responsables de sa réalisation ou soulèvent une question d'interprétation du présent 
Protocole, ils sont soumis au Comité d'association. 

Dans tous les cas, le règlement des différends entre l'importateur et les autorités douanières du 
pays d'importation reste soumis à la législation dudit pays. 

Article 35. Sanctions 

Des sanctions sont appliquées à toute personne qui établit ou fait établir un document conte-
nant des données inexactes en vue de faire admettre des produits au bénéfice du régime préféren-
tiel. 

Article 36. Zones franches 

1. La Jordanie et la Turquie prennent toutes les mesures nécessaires pour éviter que les pro-
duits qui sont échangés sous le couvert d'une preuve de l'origine et qui séjournent, au cours de leur 
transport, dans une zone franche située sur leur territoire n'y fassent l'objet de substitutions ou de 
manipulations autres que les opérations courantes conçues pour empêcher leur détérioration. 

2. Par dérogation aux dispositions du paragraphe 1, lorsque des produits originaires de 
Jordanie ou de Turquie sont importés dans une zone franche sous couvert d'une preuve de l'origine 
subissent un traitement ou une transformation, les autorités compétentes délivrent un nouveau 
certificat de circulation EUR.1 ou EUR-MED à la demande de l'exportateur, si le traitement ou la 
transformation auxquels il a été procédé sont conformes aux dispositions du présent Protocole. 

TITRE VII. DISPOSITIONS FINALES 

Article 37. Amendements au Protocole 

Le Conseil d'association peut décider de modifier les dispositions du présent Protocole. 

Article 38. Dispositions transitoires relatives 
aux marchandises en transit ou en dépôt 

Les dispositions du présent Accord peuvent s'appliquer aux marchandises satisfaisant aux 
dispositions du présent Protocole et qui, à la date d'entrée en vigueur du présent Protocole, se 
trouvent en transit ou sont temporairement entreposées en Jordanie ou en Turquie, dans des 
entrepôts douaniers ou des zones franches sous réserve de la présentation, dans un délai de quatre 
mois à compter de la date précitée, aux autorités douanières du pays d'importation d'un certificat 
de circulation EUR.1 ou EUR-MED délivré a posteriori par les autorités douanières du pays 
d'exportation ainsi que des documents prouvant que ces marchandises ont fait l'objet d'un transport 
direct conformément aux dispositions de l'article 13.  
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